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II

(Communications)

COMMUNICATIONS PROVENANT DES INSTITUTIONS, ORGANES ET 
ORGANISMES DE L'UNION EUROPÉENNE

COMMISSION EUROPÉENNE

Non-opposition à une concentration notifiée 

(Affaire M.10690 — NORDIC CAPITAL / ELLOS GROUP) 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

(2022/C 195/01)

Le 21 avril 2022, la Commission européenne a décidé de ne pas s’opposer à la concentration notifiée susmentionnée et de 
la déclarer compatible avec le marché intérieur. Cette décision se fonde sur l’article 6, paragraphe 1, point b), du règlement 
(CE) no 139/2004 du Conseil (1). Le texte intégral de la décision n’est disponible qu’en anglais et sera rendu public après 
suppression des secrets d’affaires qu’il pourrait contenir. Il pourra être consulté:

— dans la section consacrée aux concentrations, sur le site internet de la direction générale de la concurrence de la 
Commission (http://ec.europa.eu/competition/mergers/cases/). Ce site permet de rechercher des décisions concernant 
des opérations de concentration à partir du nom de l’entreprise, du numéro de l’affaire, de la date ou du secteur 
d’activité,

— sur le site internet EUR-Lex (http://eur-lex.europa.eu/homepage.html?locale=fr), qui offre un accès en ligne au droit de 
l’Union européenne, sous le numéro de document 32022M10690.

(1) JO L 24 du 29.1.2004, p. 1.
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COMMUNICATION DE LA COMMISSION 

Publication du nombre total de quotas en circulation en 2021 aux fins de la réserve de stabilité du 
marché relevant du système d’échange de quotas d’émission de l’UE établi par la directive 

2003/87/CE et du nombre total de quotas non alloués pendant la période 2013-2020 

(2022/C 195/02)

1. INTRODUCTION

En 2015, le Conseil et le Parlement européen ont décidé de créer une réserve de stabilité du marché (1) relevant du 
système d’échange de quotas d’émission de l’Union européenne (SEQE de l’UE) établi par la directive 2003/87/CE (2). 
La réserve de stabilité du marché est devenue opérationnelle en janvier 2019. Elle est destinée à éviter la constitution 
d’un important excédent structurel de quotas d’émission sur le marché européen du carbone, qui risquerait en outre 
d’empêcher le SEQE de l’UE de remplir sa fonction d’incitation à l’investissement en vue de la réalisation de l’objectif 
de réduction des émissions de l’Union dans des conditions économiquement efficaces. Cette réserve vise également à 
rendre le SEQE de l’UE plus résilient aux déséquilibres entre l’offre et la demande, de manière à permettre le bon 
fonctionnement du marché européen du carbone.

La décision dispose qu’au plus tard le 15 mai de chaque année, à partir de 2017, la Commission publie le nombre total 
de quotas en circulation. Ce chiffre permet de déterminer s’il convient de placer dans la réserve des quotas devant être 
mis aux enchères ou s’il convient de prélever des quotas dans la réserve.

Le 12 mai 2021, la Commission a publié le nombre total de quotas en circulation en 2020, soit environ 1,58 milliard 
de quotas (3). Le nombre de quotas à placer dans la réserve sur la période allant du 1er septembre 2021 au 31 août 
2022 s’élevait à 378 905 382.

La présente communication est la sixième relative à la réserve de stabilité du marché, et elle concerne l’année 2021. 
Elle indique le nombre total de quotas en circulation et expose en détail la manière dont ce chiffre a été calculé, 
conformément à l’article 1er, paragraphe 4, de la décision (UE) 2015/1814. Cette publication déterminera le nombre 
de quotas qui seront placés dans la réserve entre septembre 2022 et août 2023.

2. FONCTIONNEMENT DE LA RÉSERVE DE STABILITÉ DU MARCHÉ

La réserve de stabilité du marché est automatiquement actionnée lorsque le nombre total de quotas en circulation sort 
d’une fourchette prédéfinie. Conformément à l’article 1er, paragraphe 5, de la décision (UE) 2015/1814, des quotas 
sont ajoutés à la réserve si le nombre total de quotas en circulation dépasse le seuil de 833 millions de quotas. 
Conformément à l’article 1er, paragraphe 6, de la décision (UE) 2015/1814, des quotas sont prélevés de la réserve si le 
nombre total de quotas en circulation est inférieur à 400 millions. Concrètement, des quotas sont ajoutés à la réserve 
par la réduction des volumes à mettre aux enchères, ou sont prélevés de la réserve par la mise aux enchères ultérieure 
de 100 millions de quotas supplémentaires.

La publication du nombre total de quotas en circulation, sur la base duquel des quotas seront ajoutés à la réserve ou 
prélevés de celle-ci, constitue donc un élément primordial pour le fonctionnement de la réserve.

Dans le cadre de la dernière révision majeure du SEQE de l’UE (4), d’importants changements ont été apportés au 
fonctionnement de la réserve de stabilité du marché. Pour la période comprise entre 2019 et 2023, le pourcentage du 
nombre total de quotas en circulation qui détermine le nombre de quotas à placer dans la réserve en cas de 
dépassement du seuil de 833 millions de quotas est temporairement multiplié par deux et passe de 12 % à 24 %, 
conformément à l’article 1er, paragraphe 5, premier alinéa, dernière phrase, de la décision (UE) 2015/1814. Par 
ailleurs, à compter de 2023, les quotas détenus dans la réserve de stabilité du marché dont le nombre dépasse le 
volume de quotas mis aux enchères au cours de l’année précédente ne seront plus valables.

(1) Décision (UE) 2015/1814 du Parlement européen et du Conseil du 6 octobre 2015 concernant la création et le fonctionnement d’une 
réserve de stabilité du marché pour le système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre de l’Union et modifiant la 
directive 2003/87/CE (JO L 264 du 9.10.2015, p. 1).

(2) Directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 2003 établissant un système d’échange de quotas d’émission 
de gaz à effet de serre dans la Communauté et modifiant la directive 96/61/CE du Conseil (JO L 275 du 25.10.2003, p. 32).

(3) Communication C/2021/3266 de la Commission (JO C 187 du 17.5.2021, p. 3).
(4) Directive (UE) 2018/410 du Parlement européen et du Conseil du 14 mars 2018 modifiant la directive 2003/87/CE afin de renforcer le 

rapport coût-efficacité des réductions d’émissions et de favoriser les investissements à faible intensité de carbone et décision (UE) 
2015/1814 (JO L 76 du 19.3.2018, p. 3).
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Conformément à l’article 1er, paragraphe 5, de la décision (UE) 2015/1814, et sur la base de la présente 
communication, 24 % (5) du nombre total de quotas en circulation seront donc placés dans la réserve sur une période 
de 12 mois à compter du 1er septembre 2022. Un nombre correspondant de quotas sera déduit du volume de quotas 
devant être mis aux enchères par les États membres et les trois pays de l’EEE-AELE, et par le Royaume-Uni pour ce qui 
est de la production d’électricité en Irlande du Nord, en fonction de leurs parts respectives dans le volume de quotas 
mis aux enchères. À cet égard, il convient de rappeler que conformément à l’article 1er, paragraphe 5, deuxième alinéa, 
de la décision (UE) 2015/1814, jusqu’au 31 décembre 2025, les quotas redistribués aux fins de la solidarité et de la 
croissance dans l’Union ne sont pas pris en compte pour déterminer les parts en question.

3. NOMBRE DE QUOTAS NON ALLOUÉS PENDANT LA PÉRIODE 2013-2020

Au cours de la période 2013-2020, tous les quotas qui devaient initialement être alloués à titre gratuit n’ont pas été 
délivrés aux exploitants, pour trois raisons différentes:

1. quotas inutilisés provenant de la réserve pour les nouveaux entrants;

2. diminution de l’activité des installations (cessations totales ou partielles, réductions significatives de capacité);

3. quotas non alloués sur la base de l’article 10 bis, paragraphe 5, de la directive 2003/87/CE, les calculs ayant été 
effectués en partant du principe que certaines installations pouvaient être considérées comme étant exposées à un 
risque de fuite de carbone, alors que ce n’était pas le cas dans la pratique.

Les quotas non alloués doivent être placés soit dans la réserve de stabilité du marché conformément à l’article 1er, 
paragraphe 3, de la décision (UE) 2015/1814, soit dans la réserve destinée aux nouveaux entrants pour la période 
2021-2030 conformément à l’article 10 bis, paragraphe 7, première phrase, de la directive 2003/87/CE.

Le nombre de quotas non alloués à placer dans la réserve de stabilité du marché et dans la réserve destinée aux 
nouveaux entrants pour la période 2021-2030 s’établit comme suit:

— le nombre de quotas non alloués à placer dans la réserve de stabilité du marché conformément à l’article 1er, 
paragraphe 3, de la décision (UE) 2015/1814 s’élève à 886 806 455. Ce nombre correspond à la somme des 
301 801 477 quotas non alloués à partir de la réserve destinée aux nouveaux entrants pour la période 
2013-2020 conformément à l’article 10 bis, paragraphe 7, de la directive 2003/87/CE et des 585 004 978 quotas 
non alloués en raison d’une diminution des activités en application de l’article 10 bis, paragraphes 19 et 20, de la 
directive 2003/87/CE (cessations totales ou partielles ou réductions significatives de capacité);

— le nombre de quotas non alloués qui doivent être placés dans la réserve destinée aux nouveaux entrants pour la 
période 2021-2030 conformément à l’article 10 bis, paragraphe 7, première phrase, de la directive 2003/87/CE 
s’élève à 131 289 138. Ce nombre correspond aux 156 289 138 quotas qui n’ont pas été alloués en raison de 
changements du statut relatif au risque de fuite de carbone des installations, moins les 25 millions de quotas à 
mettre en réserve pour la Grèce en application de l’article 10 bis, paragraphe 9, de la directive 2003/87/CE.

4. NOMBRE TOTAL DE QUOTAS EN CIRCULATION

Conformément à l’article 1er, paragraphe 4, de la décision (UE) 2015/1814, le nombre total de quotas en circulation 
«correspond au nombre cumulé de quotas délivrés au cours de la période écoulée depuis le 1er janvier 2008, y compris le nombre de 
quotas délivrés en vertu de l’article 13, paragraphe 2, de la directive 2003/87/CE au cours de cette période et les autorisations à 
utiliser des crédits internationaux employées par les installations relevant du SEQE de l’UE pour les émissions produites jusqu’au 
31 décembre de l’année donnée, moins les tonnes cumulées d’émissions vérifiées des installations relevant du SEQE de l’UE entre le 
1er janvier 2008 et le 31 décembre de cette même année donnée, les éventuels quotas annulés conformément à l’article 12, 
paragraphe 4, de la directive 2003/87/CE et le nombre de quotas dans la réserve».

En bref, le nombre total de quotas en circulation (NTQC) pris en compte pour déterminer la quantité de quotas à 
ajouter à la réserve de stabilité du marché (RSM) ou à prélever dans celle-ci est déterminé selon la formule suivante:

NTQC = offre – (demande + quotas dans la RSM).

Trois éléments différents déterminent le nombre total de quotas en circulation: premièrement, l’offre de quotas depuis 
le 1er janvier 2008; deuxièmement, la demande de quotas (le nombre de quotas restitués et annulés); et, troisièmement, 
les quotas dans la réserve de stabilité du marché.

Conformément à l’article 10, paragraphe 1, de la directive 2003/87/CE, la réserve de stabilité du marché concerne les 
quotas des installations fixes; les quotas du secteur de l’aviation et les émissions vérifiées du secteur de l’aviation ne 
sont donc pas pris en compte dans ce contexte.

(5) Soit 2 % par mois.
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4.1. Offre

L’offre de quotas sur le marché est déterminée sur la base de différents éléments:

— les quotas reportés (6) de la période 2008-2012 du SEQE de l’UE;

— les quotas alloués à titre gratuit entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2021, y compris les quotas alloués à 
partir de la réserve pour les nouveaux entrants;

— les quotas non alloués à des installations conformément à l’article 10 bis, paragraphes 7, 19 et 20, de la directive 
2003/87/CE qui ont été placés dans la réserve de stabilité du marché en 2020 en application de l’article 1er, 
paragraphe 3, de la décision (UE) 2015/1814 (7).

— Les 50 millions de quotas non alloués mis aux enchères pour le Fonds pour l’innovation conformément à 
l’article 10 bis, paragraphe 8 (8), de la directive 2003/87/CE sont à déduire de ces volumes.

— Début 2021, 200 millions de quotas ont été transférés de la réserve de stabilité du marché vers la réserve 
destinée aux nouveaux entrants pour la période 2021-2030, conformément à l’article 10 bis, paragraphe 7, 
de la directive 2003/87/CE;

— les quotas délivrés en vue de leur mise aux enchères entre le 1er janvier 2013 (9) et le 31 décembre 2021;

— Doivent être ajoutés à ce volume 7 213 787 quotas utilisés dans le cadre de la flexibilité prévue à l’article 6, 
paragraphe 2, du règlement (UE) 2018/842 du Parlement européen et du Conseil (10) en 2021;

— les quotas déduits des volumes à mettre aux enchères pendant la période 2014-2016 et les quotas déduits des 
volumes à mettre aux enchères entre 2019 et 2021 conformément aux communications précédentes de la 
Commission (11);

— les quotas monétisés par la Banque européenne d’investissement aux fins de l’initiative NER 300;

— les droits d’utilisation de crédits internationaux exercés par les installations pour couvrir leurs émissions jusqu’au 
31 décembre 2020. Les droits d’utilisation de crédits internationaux ne peuvent plus être utilisés à partir de la 
période 2021-2030.

Le nombre de quotas reportés de la période 2008-2012 du SEQE de l’UE s’élève à 1 749 540 826 (12). Ce «total 
reporté» représente le nombre total de quotas délivrés au cours de la période 2008-2012 du SEQE de l’UE qui n’ont 
pas été restitués pour couvrir les émissions vérifiées ou qui n’ont pas été annulés. Aux fins de la détermination du 
nombre total de quotas en circulation, ce total reporté représente donc le nombre de quotas en circulation au début 
de la période 2013-2020 du SEQE de l’UE, le 1er janvier 2013, et il entre en compte en tant que tel dans le calcul.

Le nombre de quotas alloués à titre gratuit entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2021, y compris les allocations 
de quotas provenant de la réserve pour les nouveaux entrants, s’élève à 7 141 195 439 (13).

(6) Les quotas délivrés pendant la période 2008-2012 du SEQE de l’UE qui n’ont pas été restitués pour couvrir les émissions vérifiées ou 
qui n’ont pas été annulés ont été «reportés» en vue d’être utilisés au début de la troisième période d’échanges (2013-2020) du SEQE de 
l’UE. Ces quotas ont été supprimés et, dans le même temps, une quantité égale de quotas a été créée pour la période 2013-2020. Cette 
quantité représente donc le nombre exact de quotas du SEQE en circulation au début de la période 2013-2020 du SEQE de l’UE. Voir 
(en anglais) https://ec.europa.eu/clima/eu-action/eu-emissions-trading-system-eu-ets/union-registry_en#ecl-inpage-1121, rubrique 
«FAQ», «What is banking?»

(7) L’article 1er, paragraphe 3, de la décision (UE) 2015/1814 dispose: «Les quotas non alloués à des installations conformément à l’article 10 bis, 
paragraphe 7, de la directive 2003/87/CE et les quotas non alloués à des installations en raison de l’application de l’article 10 bis, paragraphes 19 
et 20, de ladite directive sont placés dans la réserve en 2020».

(8) L’article 10 bis, paragraphe 8, de la directive 2003/87/CE dispose: «En outre, 50 millions de quotas non alloués provenant de la réserve de 
stabilité du marché complètent les recettes restantes provenant des 300 millions de quotas disponibles au cours de la période 2013-2020 au titre de 
la décision 2010/670/UE de la Commission et sont utilisés en temps utile pour [le Fonds pour l’innovation]».

(9) Ce chiffre inclut les «enchères anticipées», c’est-à-dire les quotas valables pour la période 2013-2020 qui ont été mis aux enchères avant 
le 1er janvier 2013.

(10) Règlement (UE) 2018/842 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 relatif aux réductions annuelles contraignantes des 
émissions de gaz à effet de serre par les États membres de 2021 à 2030 contribuant à l’action pour le climat afin de respecter les 
engagements pris dans le cadre de l’accord de Paris et modifiant le règlement (UE) no 525/2013 (JO L 156 du 19.6.2018, p. 26).

(11) Communications de la Commission du 15 mai 2018 C(2018) 2801 (JO C 169 du 16.5.2018, p. 3), du 14 mai 2019 C(2019) 3288 
(JO C 167 du 16.5.2019, p. 5), du 8 mai 2020 C(2020) 2835 (JO C 164 du 13.5.2020, p. 17) et du 12 mai 2021 C(2021) 3266 (JO 
C 187 du 17.5.2021, p. 3).

(12) Voir le rapport annuel de 2015 sur le marché du carbone, COM(2015) 576 final.
(13) Sur la base d’un extrait du Journal des transactions de l’UE (EUTL) au 1er avril 2022.
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Le nombre de quotas non alloués conformément à l’article 10 bis, paragraphe 7, de la directive 2003/87/CE, s’élevait à 
301 801 477. Le volume de 50 millions de quotas mis aux enchères pour le Fonds pour l’innovation a été déduit de 
cette quantité.

Le nombre de quotas non alloués conformément à l’article 10 bis, paragraphes 19 et 20, de la directive 2003/87/CE 
s’élevait à 585 004 978.

200 millions de quotas ont été prélevés de la réserve de stabilité du marché et placés dans la réserve pour les nouveaux 
entrants.

Selon les rapports relatifs aux enchères sur la plate-forme d’enchères commune et sur les plates-formes dérogatoires 
pertinentes (14), le nombre de quotas mis aux enchères entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2021, y compris les 
«enchères anticipées», équivaut à 6 598 419 287.

Ont été ajoutés à ce volume 7 213 787 quotas sur la base de l’article 6, paragraphe 2, du règlement (UE) 2018/842.

Conformément à l’article 1er, paragraphe 2, de la décision (UE) 2015/1814, le nombre de quotas déduits des volumes à 
mettre aux enchères pendant la période 2014-2016 s’élève à 900 000 000.

Le nombre de quotas déduits des volumes à mettre aux enchères de 2019 à 2021 conformément aux communications 
précédentes de la Commission (15) s’élève à 1 095 875 607.

300 000 000 quotas ont été monétisés par la Banque européenne d’investissement aux fins de l’initiative NER 300 (16).

Les droits d’utilisation de crédits internationaux exercés par les installations pour couvrir leurs émissions jusqu’au 
31 décembre 2020 équivalent à 497 248 017 (17).

4.2. Demande

La demande se compose du total des émissions vérifiées produites par des installations entre le 1er janvier 2013 (18) et 
le 31 décembre 2021, soit 14 836 567 505 tonnes (19), et des quotas annulés au cours de la même période, soit 
621 882 quotas.

4.3. Quotas dans la réserve de stabilité du marché

Conformément à l’article 1er, paragraphe 2, de la décision (UE) 2015/1814, les 900 millions de quotas déduits des 
volumes à mettre aux enchères pendant la période 2014-2016 ont été placés dans la réserve lorsque celle-ci est 
devenue opérationnelle, le 1er janvier 2019.

Conformément aux précédentes communications de la Commission (20), 772 749 992 quotas ont été placés dans la 
réserve sur la période comprise entre le 1er janvier 2019 et le 31 décembre 2020.

Conformément à la communication de la Commission du 8 mai 2020 (21), 196 823 820 quotas ont été placés dans la 
réserve sur la période comprise entre le 1er janvier 2021 et le 31 août 2021.

Conformément à la communication de la Commission du 12 mai 2021, 126 301 795 quotas ont été placés dans la 
réserve sur la période comprise entre le 1er septembre 2021 et le 31 décembre 2021.

Conformément à l’article 1er, paragraphe 3, de la décision (UE) 2015/1814, 301 801 477 quotas ont été ajoutés à la 
réserve à la fin de 2020, ce qui correspond au nombre de quotas non alloués conformément à l’article 10 bis, 
paragraphe 7, de la directive 2003/87/CE. 585 004 978 quotas, correspondant au nombre de quotas non alloués en 
application de l’article 10 bis, paragraphes 19 et 20, de la directive 2003/87/CE, ont été ajoutés à la réserve à la fin de 
2020. Au total, le nombre de quotas non alloués ajoutés à la réserve de stabilité du marché à la fin de 2020 s’élevait à 
886 806 455, comme expliqué dans la partie 3 de la présente communication.

(14) Disponibles aux adresses suivantes: https://www.eex.com/en/markets/environmental-markets/eu-ets-auctions et https://www.theice. 
com/marketdata/reports/148.

(15) Voir la note de bas de page 11 ci-dessus.
(16) Soit une première tranche de 200 millions de quotas, vendus en 2011 et en 2012, et une deuxième tranche de 100 millions de quotas, 

vendus en 2013 et 2014. Pour de plus amples informations, voir: 
https://ec.europa.eu/clima/system/files/2016-11/summary_report_ner300_monetisation_en.pdf.

(17) Sur la base d’un extrait du Journal des transactions de l’UE au 1er avril 2022.
(18) En ce qui concerne les émissions vérifiées durant la période 2008-2012, veuillez vous référer aux explications relatives au total reporté 

(point 3.1.).
(19) Le total des émissions vérifiées est établi sur la base d’un extrait du Journal des transactions de l’Union européenne au 1er avril 2022 

afin de tenir compte des émissions vérifiées déclarées le 31 mars 2022 au plus tard. Les émissions déclarées après cette date ne sont 
donc pas comptabilisées dans ce total.

(20) Voir la note de bas de page 20 ci-dessus.
(21) Voir la note de bas de page 21 ci-dessus.
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Conformément à l’article 10 bis, paragraphe 8, de la directive 2003/87/CE, la réserve de stabilité du marché a été 
diminuée de 50 millions de quotas, qui ont été mis aux enchères en 2020 pour le Fonds pour l’innovation.

Conformément à l’article 10 bis, paragraphe 7, de la directive 2003/87/CE, la réserve de stabilité du marché a été 
diminuée de 200 millions de quotas, qui ont été placés dans la réserve destinée aux nouveaux entrants.

Pour la période allant jusqu’au 31 décembre 2021, il y avait donc 2 632 682 071 quotas dans la réserve.

4.4. Nombre total de quotas en circulation

À la lumière de ce qui précède, le nombre total de quotas en circulation s’élève à 1 449 214 182.

5. CONCLUSION

Conformément à la décision (UE) 2015/1814, sur la période de 12 mois comprise entre le 1er septembre 2022 et le 
31 août 2023, un total de 347 811 404 quotas sera placé dans la réserve de stabilité du marché.

La prochaine publication interviendra en mai 2023 et déterminera les quotas à placer dans la réserve entre 
septembre 2023 et août 2024.

Vue d’ensemble

Offre

a) Report de la période 2008-2012 1 749 540 826

b) Quotas alloués à titre gratuit entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2021, y compris 
ceux alloués à partir de la réserve pour les nouveaux entrants

7 141 195 439

c) Quotas non alloués conformément à l’article 10 bis, paragraphes 7, 19 et 20, de la directive 
2003/87/CE

886 806 455

d) Quotas déduits du point c) afin d’être mis aux enchères en 2020 pour le Fonds pour 
l’innovation

- 50 000 000

e) Quotas déduits du point c) et placés dans la réserve pour les nouveaux entrants en 2021 - 200 000 000

f) Nombre total de quotas mis aux enchères entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2021, y 
compris les enchères anticipées

6 598 419 287

g) Quotas utilisés aux fins de la flexibilité au titre du règlement (UE) 2018/842 7 213 787

h) Quotas déduits des volumes à mettre aux enchères pendant la période 2014-2016 900 000 000

i) Quotas déduits des volumes à mettre aux enchères pendant la période 2019-2021 
conformément aux communications précédentes de la Commission

1 095 875 607

j) Nombre de quotas monétisés par la Banque européenne d’investissement (BEI) aux fins de 
l’initiative NER 300

300 000 000

k) Droits d’utilisation de crédits internationaux exercés par les installations pour couvrir leurs 
émissions jusqu’au 31 décembre 2020

497 248 017

Total (offre) 18 919 085 631

Demande

(a) Tonnes d’émissions vérifiées produites par des installations relevant du SEQE de l’UE entre le 
1er janvier 2013 et le 31 décembre 2021

14 836 567 505

(b) Quotas annulés conformément à l’article 12, paragraphe 4, de la directive 2003/87/CE au 
31 décembre 2021

621 882
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Total (demande) 14 837 189 387

Quotas dans la réserve de stabilité du marché

Nombre de quotas dans la réserve de stabilité du marché 2 632 682 071

Nombre total de quotas en circulation 1 449 214 182
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IV

(Informations)

INFORMATIONS PROVENANT DES INSTITUTIONS, ORGANES ET 
ORGANISMES DE L'UNION EUROPÉENNE

CONSEIL

Les informations ci-après sont portées à l’attention de: 

ABDOLLAHI Hamed, AL-NASSER Abdelkarim Hussein Mohamed, AL-YACOUB Ibrahim Salih 
Mohammed, ARBABSIAR Manssor, BOUYERI Mohammed, EL HAJJ Hassan Hassan, IZZ-AL-DIN 
Hasan, MELIAD Farah, MOHAMMED Khalid Sheikh, SHAHLAI Abdul Reza, SHAKURI Ali Gholam, 
PARTI COMMUNISTE DES PHILIPPINES, y compris la Nouvelle armée du peuple (NAP), Hizballah 
Military Wing (branche militaire du Hezbollah), Hizbul Mujahideen – HM, Ejército de Liberación 
Nacional (Armée de libération nationale), Front populaire de libération de la Palestine – FPLP, Front 
populaire de libération de la Palestine – Commandement général, Devrimci Halk Kurtuluș Partisi- 

Cephesi – DHKP/C, Sendero Luminoso – SL et Teyrbazen Azadiya Kurdistan – TAK, 

personnes et groupes inscrits sur la liste des personnes, groupes et entités auxquels s’appliquent les 
articles 2, 3 et 4 de la position commune 2001/931/PESC du Conseil relative à l’application de 
mesures spécifiques en vue de lutter contre le terrorisme ainsi que le règlement (CE) n° 2580/2001 
du Conseil concernant l’adoption de mesures restrictives spécifiques à l’encontre de certaines 

personnes et entités dans le cadre de la lutte contre le terrorisme 

(cf. annexes de la décision (PESC) 2022/152 du Conseil et du règlement d’exécution (UE) 2022/147 du 
Conseil) 

(2022/C 195/03)

Les informations ci-après sont portées à l’attention des personnes et groupes susvisés inscrits sur la liste figurant dans la 
décision (PESC) 2022/152 du Conseil (1) et le règlement d’exécution (UE) 2022/147 du Conseil (2).

Le règlement (CE) n° 2580/2001 du Conseil (3) prévoit le gel de tous les fonds, autres avoirs financiers et ressources 
économiques appartenant aux personnes et groupes concernés et dispose que ces fonds, autres avoirs financiers et 
ressources économiques ne peuvent pas être mis, directement ou indirectement, à leur disposition.

Le Conseil a reçu de nouvelles informations pertinentes pour l’inscription sur la liste des personnes et groupes 
susmentionnés. Compte tenu de ces nouvelles informations, le Conseil a l’intention de modifier les exposés des motifs en 
conséquence.

Les personnes et groupes concernés peuvent adresser au Conseil une demande visant à obtenir les exposés des motifs 
envisagés pour leur maintien sur la liste susmentionnée, à l’adresse suivante:

Conseil de l’Union européenne (à l’attention du COMET désignations)
Rue de la Loi 175
1048 Bruxelles
BELGIQUE

(1) JO L 25 du 4.2.2022, p. 13.
(2) JO L 25 du 4.2.2022, p. 13.
(3) JO L 344 du 28.12.2001, p. 70.
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Courriel: sanctions@consilium.europa.eu

Cette demande doit être transmise avant le 20 mai 2022.

Les personnes et groupes concernés peuvent également, à tout moment, adresser au Conseil, à l’adresse susmentionnée, une 
demande de réexamen de la décision par laquelle ils ont été inscrits sur la liste en question et maintenus sur celle-ci, en y 
joignant toute pièce justificative utile. Ces demandes seront examinées dès réception. À cet égard, nous attirons l’attention 
des personnes et groupes concernés sur le fait que le Conseil procède régulièrement au réexamen de la liste, conformément 
à l’article 1er, paragraphe 6, de la position commune 2001/931/PESC (4).

L’attention des personnes et groupes concernés est attirée sur le fait qu’il est possible de présenter aux autorités compétentes 
de l’État membre concerné (ou des États membres concernés), dont la liste figure à l’annexe du règlement, une demande 
visant à obtenir l’autorisation d’utiliser les fonds gelés pour couvrir des besoins essentiels ou procéder à certains paiements, 
conformément à l’article 5, paragraphe 2, dudit règlement.

(4) JO L 344 du 28.12.2001, p. 93.
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COMMISSION EUROPÉENNE

Taux de change de l’euro (1)

12 mai 2022

(2022/C 195/04)

1 euro =

Monnaie Taux de change

USD dollar des États-Unis 1,0408

JPY yen japonais 133,85

DKK couronne danoise 7,4413

GBP livre sterling 0,85293

SEK couronne suédoise 10,5648

CHF franc suisse 1,0377

ISK couronne islandaise 139,70

NOK couronne norvégienne 10,2898

BGN lev bulgare 1,9558

CZK couronne tchèque 24,925

HUF forint hongrois 382,20

PLN zloty polonais 4,6680

RON leu roumain 4,9470

TRY livre turque 16,0132

AUD dollar australien 1,5163

Monnaie Taux de change

CAD dollar canadien 1,3569

HKD dollar de Hong Kong 8,1702

NZD dollar néo-zélandais 1,6692

SGD dollar de Singapour 1,4529

KRW won sud-coréen 1 341,98

ZAR rand sud-africain 16,8806

CNY yuan ren-min-bi chinois 7,0691

HRK kuna croate 7,5235

IDR rupiah indonésienne 15 255,73

MYR ringgit malais 4,5725

PHP peso philippin 54,589

RUB rouble russe

THB baht thaïlandais 36,150

BRL real brésilien 5,4161

MXN peso mexicain 21,2531

INR roupie indienne 80,6670

(1) Source: taux de change de référence publié par la Banque centrale européenne.
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V

(Avis)

PROCÉDURES RELATIVES À LA MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE 
COMMERCIALE COMMUNE

COMMISSION EUROPÉENNE

Avis d’ouverture d’une procédure antisubventions concernant les importations d’acide gras 
originaire d’Indonésie 

(2022/C 195/05)

La Commission européenne (ci-après la «Commission») a été saisie d’une plainte déposée conformément à l’article 10 du 
règlement (UE) 2016/1037 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016 relatif à la défense contre les importations 
qui font l’objet de subventions de la part de pays non membres de l’Union européenne (1) (ci-après le «règlement de base»), 
selon laquelle les importations d’acide gras originaire d’Indonésie feraient l’objet de subventions et causeraient de ce fait un 
préjudice (2) à l’industrie de l’Union.

1. Plainte

La plainte a été déposée le 31 mars 2022 par la Coalition contre le commerce déloyal de l’acide gras (ci-après le «plaignant»). 
La plainte a été déposée au nom de l’industrie de l’Union de l’acide gras au sens de l’article 10, paragraphe 6, du règlement 
de base.

Une version publique de la plainte et l’analyse du degré de soutien à la plainte exprimé par les producteurs de l’Union sont 
disponibles dans le dossier destiné à être consulté par les parties intéressées. Le point 5.5 du présent avis donne des 
informations concernant l’accès au dossier pour les parties intéressées.

2. Produit soumis à l’enquête

Le produit faisant l’objet de l’enquête correspond aux acides gras présentant une chaîne carbonée de C6, C8, C10, C12, C14, 
C16 ou C18, ayant un indice d’iode inférieur à 105 g/100 g et un rapport entre les acides gras libres et les triglycérides 
(degré de fractionnement) d’au moins 97 %, originaires d’Indonésie, y compris:

— l’acide gras simple (également appelé «coupe pure»); et

— les mélanges constitués d’une combinaison de deux ou plusieurs chaînes carbonées (ci-après le «produit soumis à 
l’enquête»).

Toutes les parties intéressées qui souhaitent communiquer des informations sur la définition du produit doivent le faire 
dans les 10 jours suivant la date de publication du présent avis (3).

3. Allégation de subventions

Le produit présumé faire l’objet de subventions est le produit soumis à l’enquête, originaire d’Indonésie (ci-après le «pays 
concerné»), relevant actuellement des codes NC ex 2915 70 40, ex 2915 70 50, ex 2915 90 30, ex 2915 90 70, 
ex 2916 15 00, ex 3823 11 00, ex 38 23 12 00, ex 3823 19 10 et ex 3823 19 90 (codes TARIC: 2915 70 40 95, 
2915 70 50 10, 2915 90 30 95, 2915 90 70 95, 2916 15 00 10, 3823 11 00 20, 3823 11 00 70, 3823 12 00 20, 
3823 12 00 70, 3823 19 10 30, 3823 19 10 70, 3823 19 90 70 et 3823 19 90 95). Les codes NC et TARIC sont 
mentionnés à titre purement indicatif, sous réserve de leur éventuelle modification à un stade ultérieur de la procédure. La 
portée de la présente enquête est fonction de la définition du produit soumis à l’enquête figurant au point 2.

(1) JO L 176 du 30.6.2016, p. 55.
(2) Le terme général «préjudice» s’entend d’un préjudice important, d’une menace de préjudice important ou d’un retard important dans la 

création d’une industrie, conformément à l’article 2, point d), du règlement de base.
(3) Les références à la publication du présent avis s’entendent de la publication au Journal officiel de l’Union européenne.
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La plainte contient des éléments de preuve suffisants montrant que les fabricants du produit soumis à l’enquête dans le pays 
concerné ont bénéficié d’un certain nombre de subventions accordées par les pouvoirs publics indonésiens.

Les subventions prennent notamment les formes suivantes: un transfert direct de fonds et des transferts directs potentiels de 
fonds ou de passif; des recettes publiques abandonnées ou non perçues; la fourniture par les pouvoirs publics de biens ou de 
services moyennant une rémunération moins qu’adéquate. La plainte fait référence, par exemple, à la fourniture de 
financements et de garanties à l’exportation à des conditions préférentielles par la banque EXIM Indonesia et ASEI, à 
diverses subventions, à l’exonération temporaire de l’impôt sur le revenu, à la facilité d’abattement d’impôt sur le revenu, à 
l’exonération des droits à l’importation et de la TVA pour les machines, à la franchise fiscale à l’importation dans les zones 
franches, à différents régimes applicables aux zones économiques spéciales, au système d’exonération et de ristourne des 
droits à l’importation dans le cadre de la facilité KITE, à des financements préférentiels dans le cadre du programme de 
crédit aux entreprises (People’s Business Credit program), à la fourniture par les pouvoirs publics d’huile de palme 
moyennant une rémunération moins qu’adéquate et à la fourniture par les pouvoirs publics de gaz moyennant une 
rémunération moins qu’adéquate.

Il est allégué que les régimes précités constituent des subventions en ce qu’ils comportent une contribution financière de la 
part du gouvernement indonésien ou d’autres autorités régionales (dont des organismes publics) et qu’ils confèrent un 
avantage au bénéficiaire. Ces régimes sont allégués être subordonnés à certains secteurs, produits et/ou régions et sont dès 
lors spécifiques et passibles de mesures compensatoires.

Conformément à l’article 10, paragraphes 2 et 3, du règlement de base, la Commission a établi une note relative au 
caractère suffisant des éléments de preuve qui contient une analyse de l’ensemble des éléments à sa disposition en ce qui 
concerne le pays concerné et sur la base desquels elle ouvre l’enquête. Cette note figure dans le dossier consultable par les 
parties intéressées.

La Commission se réserve le droit d’examiner d’autres subventions pertinentes susceptibles d’être révélées au cours de 
l’enquête.

4. Allégation de préjudice et lien de causalité

Le plaignant a fourni des éléments de preuve montrant que les importations du produit soumis à l’enquête en provenance 
du pays concerné ont augmenté en chiffres absolus et en parts de marché.

Il ressort des éléments de preuve fournis par le plaignant que le volume et les prix des importations du produit soumis à 
l’enquête ont eu, entre autres conséquences, une incidence négative sur les quantités vendues, le niveau des prix pratiqués 
et la part de marché détenue par l’industrie de l’Union, ce qui a considérablement nui aux performances globales et à la 
situation financière de cette dernière.

5. Procédure

Ayant conclu, après avoir informé les États membres, que la plainte a été déposée par l’industrie de l’Union ou en son nom 
et qu’il existe des éléments de preuve suffisants pour justifier l’ouverture d’une procédure, la Commission ouvre une enquête 
conformément à l’article 10 du règlement de base.

Cette enquête déterminera si le produit soumis à l’enquête originaire du pays concerné fait l’objet de subventions et si les 
importations faisant l’objet de subventions ont causé un préjudice à l’industrie de l’Union.

Dans l’affirmative, l’enquête examinera si l’institution de mesures n’est pas contraire à l’intérêt de l’Union.

Les pouvoirs publics indonésiens ont été invités à participer à des consultations.

La Commission porte également à l’attention des parties qu’en raison de l’épidémie de COVID-19, un avis (4) a été publié 
concernant les conséquences potentielles de cette épidémie sur les enquêtes antidumping et antisubventions.

La Commission attire en outre l’attention des parties sur l’enquête antidumping parallèle en cours sur le même produit (5). 
Les producteurs-exportateurs, l’industrie de l’Union et toutes les parties intéressées à cette enquête antidumping parallèle 
sont invités à s’enregistrer séparément pour la présente enquête et à communiquer les informations pertinentes selon les 
modalités et le calendrier précisés dans le présent avis, indépendamment des informations éventuellement communiquées 
dans le cadre de l’enquête antidumping. Les informations ou observations transmises dans le cadre de l’enquête 
antidumping peuvent ne pas être automatiquement prises en compte pour la présente enquête et les parties seront invitées, 
en principe, à soumettre séparément toutes les informations concernant cette dernière dans le cadre de la présente 
procédure.

(4) Avis relatif aux conséquences de l’épidémie de COVID-19 sur les enquêtes antidumping et antisubventions (JO C 86 du 16.3.2020, 
p. 6).

(5) Avis d’ouverture d’une procédure antidumping concernant les importations d’acide gras originaire d’Indonésie (JO C 482 du 
30.11.2021, p. 5).
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5.1. Période d’enquête et période considérée

Dans un souci d’efficacité, l’enquête relative aux subventions et au préjudice portera sur la même période que celle couverte 
par ladite enquête parallèle, à savoir la période allant du 1er octobre 2020 au 30 septembre 2021 (ci-après la «période 
d’enquête»). L’analyse des tendances utiles pour la détermination du préjudice portera sur la période comprise entre le 
1er janvier 2018 et la fin de la période d’enquête (ci-après la «période considérée»).

5.2. Commentaires concernant la plainte et l’ouverture de l’enquête

Toutes les parties intéressées qui souhaitent soumettre des commentaires concernant la plainte (y compris au sujet du 
préjudice et du lien de causalité) ou concernant tout aspect relatif à l’ouverture de l’enquête (y compris le degré de soutien à 
la plainte) doivent le faire dans les 37 jours suivant la date de publication du présent avis.

Toute demande d’audition relative à l’ouverture de l’enquête doit être soumise dans les 15 jours suivant la date de 
publication du présent avis.

5.3. Procédure de détermination des subventions

Les producteurs-exportateurs (6) du produit soumis à l’enquête établis dans le pays concerné et les autorités de ce pays sont 
invités à participer à l’enquête de la Commission.

5.3.1. Enquête auprès des producteurs-exportateurs

P rocédure  de  sé le ct ion  des  pro duc teurs-expor tateurs  deva nt  fai re  l ’objet  d e  l ’ enquête  d an s  le  pays  
c once r né

(a) Échantillonnage

Étant donné le nombre potentiellement élevé de producteurs-exportateurs dans le pays concerné susceptibles d’être touchés 
par la procédure et afin d’achever l’enquête dans les délais prescrits, la Commission peut limiter à un nombre raisonnable les 
producteurs-exportateurs couverts par l’enquête en sélectionnant un échantillon (ce procédé est également appelé 
«échantillonnage»). L’échantillonnage sera effectué conformément à l’article 27 du règlement de base.

Afin de permettre à la Commission de décider s’il est nécessaire de procéder par échantillonnage et, dans l’affirmative, de 
déterminer la composition de l’échantillon, tous les producteurs-exportateurs ou leurs représentants sont invités à fournir à 
la Commission les informations concernant leur(s) société(s) dans les 7 jours suivant la date de publication du présent avis. 
Ces informations doivent être fournies via TRON.tdi, à l’adresse suivante: https://tron.trade.ec.europa.eu/tron/tdi/form/ 
AS688_SAMPLING_FORM_FOR_EXPORTING_PRODUCER. Le point 5.7 contient des informations concernant l’accès à 
Tron.

Afin d’obtenir les informations qu’elle juge nécessaires pour constituer l’échantillon de producteurs-exportateurs, la 
Commission a également pris contact avec les autorités du pays concerné et pourra s’adresser à toute association connue 
de producteurs-exportateurs.

Si un échantillon est nécessaire, les producteurs-exportateurs pourront être sélectionnés en fonction du plus grand volume 
représentatif d’exportations vers l’Union sur lequel l’enquête peut raisonnablement porter, compte tenu du temps 
disponible. Tous les producteurs-exportateurs connus, les autorités du pays concerné et les associations de producteurs- 
exportateurs seront informés par la Commission, au besoin par l’intermédiaire des autorités du pays concerné, des sociétés 
sélectionnées pour figurer dans l’échantillon.

Lorsque la Commission aura reçu les informations nécessaires pour sélectionner un échantillon de producteurs- 
exportateurs, elle informera les parties concernées de sa décision de les inclure ou non dans l’échantillon. Les producteurs- 
exportateurs retenus dans l’échantillon devront renvoyer un questionnaire rempli dans les 30 jours suivant la date de 
notification de la décision de les inclure dans cet échantillon, sauf indication contraire.

Un exemplaire du questionnaire destiné aux producteurs-exportateurs est disponible dans le dossier consultable par les 
parties intéressées et sur le site web de la direction générale du commerce (https://tron.trade.ec.europa.eu/investigations/ 
case-view?caseId=2599).

La Commission ajoutera au dossier destiné à être consulté par les parties intéressées une note reflétant la sélection de 
l’échantillon. Les commentaires concernant la sélection de l’échantillon doivent être reçus dans les 3 jours suivant la date 
de notification de la décision relative à l’échantillon.

(6) Par «producteur-exportateur», on entend toute société du pays concerné qui produit et exporte le produit soumis à l’enquête sur le 
marché de l’Union, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un tiers, y compris toute société liée à celle-ci qui participe à la 
production, aux ventes intérieures ou aux exportations du produit soumis à l’enquête.
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Le questionnaire sera également mis à disposition de toute association connue de producteurs-exportateurs et des autorités 
du pays concerné.

Sans préjudice de l’application de l’article 28 du règlement de base, les sociétés qui auront accepté d’être éventuellement 
incluses dans l’échantillon mais n’auront pas été sélectionnées seront considérées comme ayant coopéré à l’enquête 
(ci-après les «producteurs-exportateurs ayant coopéré non retenus dans l’échantillon»). Sans préjudice du point b) ci-après, 
le droit compensateur susceptible d’être appliqué aux importations des producteurs-exportateurs ayant coopéré non 
retenus dans l’échantillon ne dépassera pas la marge moyenne pondérée de subvention établie pour les producteurs- 
exportateurs inclus dans l’échantillon (7).

(b) Montant individuel correspondant à la subvention passible de mesures compensatoires pour les sociétés non 
retenues dans l’échantillon

Conformément à l’article 27, paragraphe 3, du règlement de base, les producteurs-exportateurs ayant coopéré non retenus 
dans l’échantillon peuvent demander que la Commission établisse leur montant individuel correspondant à la subvention 
passible de mesures compensatoires. Les producteurs-exportateurs souhaitant obtenir le calcul du montant individuel 
correspondant à la subvention passible de mesures compensatoires doivent remplir le questionnaire et le renvoyer dûment 
complété dans les 30 jours suivant la date de notification de la sélection de l’échantillon, sauf indication contraire. Un 
exemplaire du questionnaire destiné aux producteurs-exportateurs est disponible dans le dossier consultable par les parties 
intéressées et sur le site web de la direction générale du commerce (https://tron.trade.ec.europa.eu/investigations/case-view? 
caseId=2599).

La Commission examinera si les producteurs-exportateurs ayant coopéré non retenus dans l’échantillon peuvent bénéficier 
du calcul d’un montant individuel correspondant à la subvention passible de mesures compensatoires conformément à 
l’article 27, paragraphe 3, du règlement de base.

Les producteurs-exportateurs ayant coopéré non retenus dans l’échantillon qui demandent le calcul du montant individuel 
correspondant à la subvention passible de mesures compensatoires doivent toutefois savoir que la Commission peut 
décider de ne pas déterminer un tel montant si, par exemple, les producteurs-exportateurs ayant coopéré non retenus dans 
l’échantillon sont tellement nombreux que cette détermination compliquerait indûment la tâche de la Commission et 
l’empêcherait d’achever l’enquête en temps utile.

5.3.2. Enquête auprès des importateurs indépendants (8) (9)

Les importateurs indépendants du produit soumis à l’enquête et exporté du pays concerné vers l’Union sont invités à 
participer à cette enquête.

Étant donné le nombre potentiellement élevé d’importateurs indépendants concernés par la présente procédure et afin 
d’achever l’enquête dans les délais prescrits, la Commission peut limiter à un nombre raisonnable les importateurs 
indépendants qui seront couverts par l’enquête en sélectionnant un échantillon (ce procédé est également appelé 
«échantillonnage»). L’échantillonnage sera effectué conformément à l’article 27 du règlement de base.

(7) Conformément à l’article 15, paragraphe 3, du règlement de base, les montants nuls et de minimis, de même que les montants établis 
dans les circonstances visées à l’article 28 du règlement de base ne sont pas pris en considération.

(8) Seuls les importateurs qui ne sont pas liés à des producteurs-exportateurs peuvent être inclus dans l’échantillon. Les importateurs liés à 
des producteurs-exportateurs doivent remplir l’annexe I du questionnaire destiné aux producteurs-exportateurs. Conformément à 
l’article 127 du règlement d’exécution (UE) 2015/2447 de la Commission du 24 novembre 2015 établissant les modalités 
d’application de certaines dispositions du règlement (UE) no 952/2013 du Parlement européen et du Conseil établissant le code des 
douanes de l’Union, deux personnes sont réputées liées si l’une des conditions suivantes est remplie: a) elles font partie de la direction 
ou du conseil d’administration de l’entreprise de l’autre personne; b) elles ont juridiquement la qualité d’associés; c) l’une est l’employée 
de l’autre; d) une tierce partie possède, contrôle ou détient directement ou indirectement 5 % ou plus des actions ou parts émises avec 
droit de vote de l’une et de l’autre; e) l’une d’elles contrôle l’autre directement ou indirectement; f) toutes deux sont directement ou 
indirectement contrôlées par une tierce personne; g) ensemble, elles contrôlent directement ou indirectement une tierce personne; ou 
h) elles sont membres de la même famille (JO L 343 du 29.12.2015, p. 558). Des personnes ne sont réputées être membres de la 
même famille que si elles sont liées l’une à l’autre par une des relations mentionnées ci-après: i) époux et épouse; ii) ascendants et 
descendants, en ligne directe au premier degré; iii) frères et sœurs (germains, consanguins ou utérins); iv) ascendants et descendants, en 
ligne directe au deuxième degré; v) oncle ou tante et neveu ou nièce; vi) beaux-parents et gendre ou belle-fille; vii) beaux-frères et belles- 
sœurs. Conformément à l’article 5, point 4), du règlement (UE) no 952/2013 du Parlement européen et du Conseil établissant le code 
des douanes de l’Union, on entend par «personne» une personne physique, une personne morale ou une association de personnes 
reconnue, en droit de l’Union ou en droit national, comme ayant la capacité d’accomplir des actes juridiques sans avoir le statut de 
personne morale (JO L 269 du 10.10.2013, p. 1).

(9) Les données fournies par les importateurs indépendants peuvent aussi être utilisées pour examiner des aspects de la présente enquête 
autres que la détermination des subventions.
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Afin de permettre à la Commission de décider s’il est nécessaire de recourir à l’échantillonnage et, dans l’affirmative, de 
constituer un échantillon, tous les importateurs indépendants ou leurs représentants sont invités à fournir à la 
Commission, dans les 7 jours suivant la date de publication du présent avis, les informations requises à l’annexe du présent 
avis concernant leur(s) société(s).

Pour obtenir les informations qu’elle juge nécessaires pour la constitution de l’échantillon d’importateurs indépendants, la 
Commission peut aussi prendre contact avec toute association connue d’importateurs.

Si un échantillon est nécessaire, les importateurs pourront être sélectionnés en fonction du plus grand volume représentatif 
de ventes du produit soumis à l’enquête effectuées dans l’Union sur lequel l’enquête peut raisonnablement porter, compte 
tenu du temps disponible. Tous les importateurs indépendants et toutes les associations d’importateurs connus seront 
informés par la Commission des sociétés retenues dans l’échantillon.

Lorsque la Commission aura reçu les informations nécessaires à la sélection d’un échantillon, elle informera les parties 
concernées de sa décision relative à l’échantillon d’importateurs. La Commission ajoutera aussi au dossier destiné à être 
consulté par les parties intéressées une note reflétant la sélection de l’échantillon. Les commentaires concernant la sélection 
de l’échantillon doivent être reçus dans les 3 jours suivant la date de notification de la décision relative à l’échantillon.

Afin d’obtenir les informations qu’elle juge nécessaires à son enquête, la Commission mettra des questionnaires à la 
disposition des importateurs indépendants retenus dans l’échantillon. Ces parties doivent renvoyer un questionnaire rempli 
dans les 30 jours suivant la date de notification de la décision relative à l’échantillon, sauf indication contraire.

Un exemplaire du questionnaire destiné aux importateurs est disponible dans le dossier consultable par les parties 
intéressées et sur le site web de la DG Commerce (https://tron.trade.ec.europa.eu/investigations/case-view?caseId=2599).

5.4. Procédure visant à déterminer l’existence d’un préjudice et enquête auprès des producteurs de l’Union

La détermination du préjudice repose sur des éléments de preuve positifs et comporte un examen objectif du volume des 
importations faisant l’objet de subventions, de leur effet sur les prix pratiqués sur le marché de l’Union et de leur incidence 
sur l’industrie de l’Union. Pour déterminer si l’industrie de l’Union subit un préjudice, la Commission invite les producteurs 
de l’Union fabriquant le produit soumis à l’enquête à participer à l’enquête.

Étant donné le nombre important de producteurs de l’Union concernés et afin d’achever l’enquête dans les délais prescrits, 
la Commission a décidé de limiter à un nombre raisonnable les producteurs de l’Union qui seront couverts par l’enquête en 
sélectionnant un échantillon (ce procédé est également appelé «échantillonnage»). L’échantillonnage est effectué 
conformément à l’article 27 du règlement de base.

La Commission a provisoirement sélectionné un échantillon de producteurs de l’Union. Des informations détaillées figurent 
dans le dossier destiné à être consulté par les parties intéressées. Les parties intéressées sont invitées à soumettre des 
commentaires au sujet de l’échantillon provisoire. De plus, d’autres producteurs de l’Union, ou leurs représentants, qui 
considèrent qu’il existe des raisons de les inclure dans l’échantillon doivent contacter la Commission dans les 7 jours 
suivant la date de publication du présent avis. Tous les commentaires concernant l’échantillon provisoire doivent être reçus 
dans les 7 jours suivant la date de publication du présent avis, sauf indication contraire.

Tous les producteurs et/ou associations de producteurs connus de l’Union seront informés par la Commission des sociétés 
définitivement retenues dans l’échantillon.

Les producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon devront renvoyer un questionnaire rempli dans les 30 jours suivant la 
date de notification de la décision de leur inclusion dans cet échantillon, sauf indication contraire.

Un exemplaire du questionnaire destiné aux producteurs de l’Union est disponible dans le dossier consultable par les parties 
intéressées et sur le site web de la DG Commerce (https://tron.trade.ec.europa.eu/investigations/case-view?caseId=2599).

5.5. Procédure d’évaluation de l’intérêt de l’Union

Si l’existence de subventions et d’un préjudice en résultant est établie, il sera déterminé, conformément à l’article 31 du 
règlement de base, si l’institution de mesures compensatoires n’est pas contraire à l’intérêt de l’Union. Les producteurs de 
l’Union, les importateurs et leurs associations représentatives, les utilisateurs et leurs associations représentatives, les 
syndicats et les organisations de consommateurs représentatives sont invités à communiquer à la Commission des 
informations concernant l’intérêt de l’Union.
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Les informations concernant l’évaluation de l’intérêt de l’Union doivent être communiquées dans les 37 jours suivant la date 
de publication du présent avis, sauf indication contraire. Ces informations peuvent être fournies soit dans un format libre, 
soit en remplissant un questionnaire élaboré par la Commission. Un exemplaire des questionnaires, y compris celui destiné 
aux utilisateurs du produit soumis à l’enquête, est disponible dans le dossier consultable par les parties intéressées et sur le 
site web de la DG Commerce (https://tron.trade.ec.europa.eu/investigations/case-view?caseId=2599). Les informations 
soumises en vertu de l’article 31 ne seront prises en considération que si elles sont étayées par des éléments de preuve 
concrets au moment de la soumission.

5.6. Parties intéressées

Afin de participer à l’enquête, les parties intéressées, telles que les producteurs-exportateurs, les producteurs de l’Union, les 
importateurs et leurs associations représentatives, les utilisateurs et leurs associations représentatives, les syndicats et les 
organisations représentatives des consommateurs, doivent d’abord démontrer qu’il existe un lien objectif entre leurs 
activités et le produit soumis à l’enquête.

Les producteurs-exportateurs, les producteurs de l’Union, les importateurs et les associations représentatives qui 
communiquent des informations conformément aux procédures décrites aux points 5.3.1, 5.3.2 et 5.4 ci-dessus seront 
considérés comme parties intéressées s’il existe un lien objectif entre leurs activités et le produit soumis à l’enquête.

Les autres parties ne pourront participer à l’enquête en tant que parties intéressées qu’à partir du moment où elles se font 
connaître et à la condition qu’il existe un lien objectif entre leurs activités et le produit soumis à l’enquête. Le fait d’être 
considéré comme une partie intéressée est sans préjudice de l’application de l’article 28 du règlement de base.

L’accès au dossier consultable par les parties intéressées se fait via TRON.tdi à l’adresse suivante: https://webgate.ec.europa. 
eu/tron/TDI. Veuillez suivre les instructions figurant sur cette page pour obtenir l’accès à l’application (10).

5.7. Possibilité d’audition par les services d’enquête de la Commission

Toutes les parties intéressées peuvent demander à être entendues par les services d’enquête de la Commission.

Toute demande d’audition doit être faite par écrit et être dûment motivée; elle doit également contenir un résumé des 
éléments que la partie intéressée souhaite aborder lors de l’audition, l’audition étant limitée aux sujets que les parties 
intéressées ont préalablement indiqués par écrit.

Les délais pour les auditions sont les suivants:

— pour toute audition devant avoir lieu avant l’institution de mesures provisoires, la demande doit être faite dans les 
15 jours suivant la date de publication du présent avis et l’audition aura lieu normalement dans les 60 jours suivant la 
date de publication du présent avis,

— après le stade provisoire, la demande doit être faite dans les 5 jours suivant la date de l’information provisoire ou du 
document d’information et l’audition aura lieu normalement dans les 15 jours suivant la date de notification de 
l’information ou la date du document d’information,

— au stade définitif, la demande doit être faite dans les 3 jours suivant la date de l’information finale et l’audition aura lieu 
normalement dans le délai accordé pour formuler des observations sur l’information finale. Dans le cas d’une 
information finale complémentaire, la demande doit être faite dès la réception de celle-ci, et l’audition aura lieu 
normalement dans le délai accordé pour présenter des observations sur cette information.

Le délai défini est sans préjudice du droit de la Commission d’accepter des auditions hors délai dans des cas dûment justifiés 
et du droit de la Commission de refuser des auditions dans des cas dûment justifiés. Lorsque les services de la Commission 
refusent une demande d’audition, la partie concernée est informée des motifs du refus.

En principe, les auditions ne seront pas utilisées pour présenter des informations factuelles qui ne figurent pas encore au 
dossier. Néanmoins, dans l’intérêt d’une bonne administration et pour permettre aux services de la Commission d’avancer 
dans leur enquête, les parties intéressées peuvent être invitées à soumettre de nouvelles informations factuelles après une 
audition.

(10) En cas de problèmes techniques, veuillez contacter le service d’assistance de la DG Commerce par courriel à l’adresse trade-service- 
desk@ec.europa.eu ou par téléphone au +32 22979797.
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5.8. Instructions concernant la présentation des observations écrites ainsi que l’envoi des questionnaires remplis et de 
la correspondance

Les informations transmises à la Commission aux fins des enquêtes de défense commerciale doivent être libres de droits 
d’auteur. Avant de communiquer à la Commission des informations et/ou des données sur lesquelles des tiers détiennent 
des droits d’auteur, les parties intéressées doivent demander au titulaire du droit d’auteur une autorisation spécifique par 
laquelle celui-ci consent explicitement à ce que la Commission a) utilise ces informations et ces données aux fins de la 
présente procédure de défense commerciale et b) les transmette aux parties concernées par la présente enquête sous une 
forme qui leur permet d’exercer leurs droits de la défense.

Toutes les communications écrites, y compris les informations demandées dans le présent avis, les questionnaires remplis et 
la correspondance fournie par les parties intéressées, pour lesquelles un traitement confidentiel est demandé portent la 
mention «Sensible» (11). Les parties fournissant des informations dans le cadre de la présente enquête sont invitées à 
motiver le traitement confidentiel qu’elles demandent.

Les parties qui soumettent des informations sous la mention «Sensible» sont tenues, en vertu de l’article 29, paragraphe 2, 
du règlement de base, d’en fournir des résumés non confidentiels portant la mention «Version destinée à être consultée par 
les parties intéressées». Ces résumés doivent être suffisamment détaillés pour permettre de comprendre raisonnablement la 
substance des informations communiquées à titre confidentiel.

Si une partie fournissant des informations confidentielles n’expose pas de raisons valables pour justifier la demande de 
traitement confidentiel ou ne présente pas un résumé non confidentiel de celles-ci sous la forme et avec le niveau de qualité 
demandés, la Commission peut écarter ces informations, sauf s’il peut être démontré de manière convaincante, à partir de 
sources appropriées, que les informations sont correctes.

Les parties intéressées sont invitées à transmettre tous leurs documents, observations et demandes via TRON.tdi (https:// 
tron.trade.ec.europa.eu/tron/TDI), y compris les copies scannées de procurations et d’attestations. En utilisant TRON.tdi ou 
le courrier électronique, les parties intéressées acceptent les règles de soumission par voie électronique énoncées dans le 
document «CORRESPONDANCE AVEC LA COMMISSION EUROPÉENNE DANS LES PROCÉDURES DE DÉFENSE 
COMMERCIALE», publié sur le site web de la DG Commerce, à l’adresse: https://trade.ec.europa.eu/doclib/docs/2014/june/ 
tradoc_152571.pdf. Les parties intéressées doivent indiquer leurs nom, adresse, numéro de téléphone ainsi qu’une adresse 
électronique valable; elles doivent aussi veiller à ce que l’adresse électronique fournie corresponde à une messagerie 
professionnelle officielle, opérationnelle et consultée quotidiennement. Une fois en possession de ces coordonnées, les 
services de la Commission communiqueront uniquement via TRON.tdi ou par courrier électronique avec les parties 
intéressées, à moins que celles-ci ne demandent expressément à recevoir tous les documents de la part de la Commission 
par d’autres moyens ou que la nature du document à envoyer n’exige de recourir à un service de courrier recommandé. 
Pour obtenir davantage d’informations et en savoir plus sur les règles relatives à la correspondance avec la Commission, y 
compris sur les principes applicables aux observations et documents transmis via TRON.tdi ou par courrier électronique, 
les parties intéressées sont invitées à consulter les instructions susmentionnées concernant la communication avec les 
parties intéressées.

Adresse de la Commission pour la correspondance:

Commission européenne
Direction générale du commerce
Direction G
Bureau: CHAR 04/039
1049 Bruxelles/Brussel
BELGIQUE/BELGIË

TRON. tdi: https://tron.trade.ec.europa.eu/tron/tdi

Courriel:

TRADE-AS688-FA-SUBSIDY@ec.europa.eu

TRADE-AS688-FA-INJURY@ec.europa.eu

(11) Un document «Sensible» est un document qui est considéré comme confidentiel au sens de l’article 29 du règlement de base et de 
l’article 12.4 de l’accord de l’OMC sur les subventions et les mesures compensatoires. Il s’agit également d’un document protégé en 
vertu de l’article 4 du règlement (CE) no 1049/2001 du Parlement européen et du Conseil (JO L 145 du 31.5.2001, p. 43).
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6. Calendrier de l’enquête

Conformément à l’article 11, paragraphe 9, du règlement de base, l’enquête est, si possible, terminée dans un délai de 
12 mois et, en tout état de cause, au plus tard 13 mois après la date de publication du présent avis. Conformément à 
l’article 12, paragraphe 1, du règlement de base, des mesures provisoires peuvent être instituées au plus tard 9 mois après 
la date de publication du présent avis.

Conformément à l’article 29 bis du règlement de base, la Commission communique des informations sur l’institution de 
droits provisoires prévue 4 semaines avant l’institution de mesures provisoires. Les parties intéressées peuvent demander 
ces informations par écrit dans les 4 mois suivant la publication du présent avis. Les parties intéressées disposeront de 
3 jours ouvrables pour soumettre par écrit des commentaires sur l’exactitude des calculs.

Dans les cas où la Commission a l’intention de ne pas instituer de droits provisoires mais de poursuivre l’enquête, les parties 
intéressées seront informées par écrit de la non-institution de droits 4 semaines avant l’expiration du délai visé à l’article 12, 
paragraphe 1, du règlement de base.

Les parties intéressées disposeront en principe de 15 jours pour soumettre par écrit des observations concernant les 
conclusions préliminaires ou le document d’information et de 10 jours pour soumettre par écrit des observations sur les 
conclusions définitives, sauf indication contraire. Le cas échéant, des informations finales additionnelles spécifieront le 
délai dans lequel les parties intéressées peuvent soumettre des observations par écrit.

7. Soumission d’informations

En règle générale, les parties intéressées ne peuvent communiquer des informations que dans les délais spécifiés aux 
points 5 et 6 du présent avis. La soumission de toute autre information non couverte par ces points devrait respecter le 
calendrier suivant:

— sauf indication contraire, toute information pour le stade des conclusions provisoires devrait être soumise dans les 
70 jours suivant la date de publication du présent avis,

— sauf indication contraire, les parties intéressées devraient s’abstenir de soumettre de nouvelles informations factuelles 
après le délai fixé pour formuler des observations sur l’information provisoire ou le document d’information au stade 
provisoire. Au-delà de ce délai, les parties intéressées peuvent soumettre de nouvelles informations factuelles 
uniquement à condition de pouvoir démontrer que ces nouvelles informations factuelles sont nécessaires pour réfuter 
des allégations factuelles faites par d’autres parties intéressées et à condition que ces nouvelles informations factuelles 
puissent être vérifiées dans le temps disponible pour achever l’enquête en temps voulu,

— afin de mener l’enquête à terme dans les délais prescrits, la Commission n’acceptera pas de soumissions des parties 
intéressées après le délai fixé pour soumettre des commentaires sur l’information finale ou, le cas échéant, après le délai 
fixé pour soumettre des commentaires sur l’information finale additionnelle.

8. Possibilité de soumettre des observations concernant les communications d’autres parties

Afin de garantir les droits de la défense, les parties intéressées devraient avoir la possibilité de soumettre des commentaires 
sur les informations communiquées par d’autres parties intéressées. Ce faisant, les parties intéressées ne peuvent aborder 
que des questions soulevées dans les soumissions d’autres parties et ne peuvent pas soulever de nouvelles questions.

Ces observations devraient être soumises dans le respect des délais suivants:

— toute observation sur les informations communiquées par d’autres parties intéressées avant l’institution de mesures 
provisoires devrait être soumise au plus tard dans les 75 jours suivant la date de publication du présent avis, sauf 
indication contraire,

— les observations concernant les informations communiquées par d’autres parties intéressées à la suite de la 
communication des conclusions provisoires ou du document d’information devraient être soumises dans les 7 jours 
suivant le délai fixé pour présenter des observations sur les conclusions provisoires ou sur le document d’information, 
sauf indication contraire;

— les observations sur les informations communiquées par d’autres parties intéressées en réaction à la communication des 
conclusions finales devraient être soumises dans les 3 jours suivant le délai fixé pour soumettre des observations sur les 
conclusions finales, sauf indication contraire. Dans le cas d’une information finale additionnelle, les observations sur les 
informations communiquées par d’autres parties intéressées en réaction à cette information additionnelle devraient être 
soumises dans un délai de 1 jour suivant le délai fixé pour soumettre des observations sur celle-ci, sauf indication 
contraire.
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Le calendrier défini est sans préjudice du droit de la Commission de demander aux parties intéressées des compléments 
d’information dans des cas dûment justifiés.

9. Prorogation des délais spécifiés dans le présent avis

Des prorogations des délais prévus dans le présent avis ne devraient être demandées que dans des circonstances 
exceptionnelles et ne seront accordées que si elles sont dûment justifiées, sur exposé de raisons valables.

En tout état de cause, toute prorogation du délai de réponse aux questionnaires sera normalement limitée à 3 jours et ne 
dépassera pas, en principe, 7 jours.

En ce qui concerne les délais pour la soumission d’autres informations spécifiées dans l’avis d’ouverture, les prorogations 
seront limitées à 3 jours sauf si des circonstances exceptionnelles sont démontrées.

10. Défaut de coopération

Lorsqu’une partie intéressée refuse l’accès aux informations nécessaires, ne les fournit pas dans les délais prévus ou fait 
obstacle de façon significative à l’enquête, des conclusions préliminaires ou finales, positives ou négatives, peuvent être 
établies sur la base des données disponibles, conformément à l’article 28 du règlement de base.

S’il est constaté qu’une partie intéressée a fourni des informations fausses ou trompeuses, ces informations peuvent ne pas 
être prises en considération et il peut être fait usage des données disponibles.

Si une partie intéressée ne coopère pas ou ne coopère que partiellement et que, de ce fait, des conclusions sont établies sur la 
base des données disponibles, conformément à l’article 28 du règlement de base, il peut en résulter, pour ladite partie, une 
situation moins favorable que si elle avait coopéré.

Le fait de ne pas fournir une réponse sur support informatique n’est pas considéré comme un refus de coopération, à 
condition que la partie intéressée démontre que la présentation de la réponse dans les formes requises pourrait entraîner 
une charge ou des coûts supplémentaires excessifs. La partie intéressée doit immédiatement prendre contact avec la 
Commission.

11. Conseiller-auditeur

Les parties intéressées peuvent demander l’intervention du conseiller-auditeur dans le cadre des procédures commerciales. 
Celui-ci examine les demandes d’accès au dossier, les litiges concernant la confidentialité de documents, les demandes de 
prorogation de délais et toute autre demande concernant les droits de la défense des parties intéressées et des tiers 
susceptibles de se faire jour durant la procédure.

Le conseiller-auditeur peut organiser des auditions et proposer ses bons offices entre la ou les parties intéressées et les 
services de la Commission pour garantir l’exercice plein et entier des droits de la défense des parties intéressées. Toute 
demande d’audition par le conseiller-auditeur doit être faite par écrit et être dûment motivée. Le conseiller-auditeur 
examinera les motifs des demandes. Ces auditions ne devraient avoir lieu que si les questions n’ont pas été réglées en temps 
voulu avec les services de la Commission.

Toute demande doit être soumise en temps utile et promptement, de manière à ne pas compromettre le bon déroulement de 
la procédure. À cet effet, les parties intéressées devraient demander l’intervention du conseiller-auditeur le plus tôt possible à 
la suite de la survenance de l’événement justifiant cette intervention. En principe, les délais définis au point 5.6 pour 
demander des auditions avec les services de la Commission s’appliquent mutatis mutandis aux demandes d’audition avec le 
conseiller-auditeur. Si des demandes d’audition sont soumises en dehors des délais applicables, le conseiller-auditeur 
examinera également les motifs de ces demandes tardives, la nature des points soulevés et l’incidence de ces points sur les 
droits de la défense, tout en tenant compte des intérêts d’une bonne administration et de l’achèvement de l’enquête en 
temps voulu.

Pour obtenir de plus amples informations ainsi que les coordonnées de contact du conseiller-auditeur, les parties intéressées 
peuvent consulter les pages consacrées à celui-ci sur le site web de la DG Commerce: http://ec.europa.eu/trade/trade-policy- 
and-you/contacts/hearing-officer/.
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12. Traitement des données à caractère personnel

Toute donnée à caractère personnel recueillie dans le cadre de la présente enquête sera traitée conformément au règlement 
(UE) 2018/1725 du Parlement européen et du Conseil (12).

Un avis relatif à la protection des données informant toutes les personnes physiques du traitement des données à caractère 
personnel dans le cadre des activités de défense commerciale de la Commission est disponible sur le site web de la 
DG Commerce, à l’adresse: http://ec.europa.eu/trade/policy/accessing-markets/trade-defence/.

(12) Règlement (UE) 2018/1725 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2018 relatif à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel par les institutions, organes et organismes de l’Union et à la libre circulation de 
ces données, et abrogeant le règlement (CE) no 45/2001 et la décision no 1247/2002/CE (JO L 295 du 21.11.2018, p. 39).
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ANNEXE 

☐ Version «sensible» (1)

☐ Version «destinée à être consultée par 
les parties intéressées»

(cocher la case appropriée)

PROCEDURE ANTISUBVENTIONS CONCERNANT LES IMPORTATIONS D’ACIDE GRAS 
ORIGINAIRE D’INDONESIE

INFORMATIONS POUR LA CONSTITUTION DE L’ECHANTILLON D’IMPORTATEURS INDEPENDANTS

Le présent formulaire est destiné à aider les importateurs indépendants à répondre à la demande d’informations en vue de la 
sélection de l’échantillon visée au point 5.3.2. de l’avis d’ouverture.

La version «sensible» et la version «destinée à être consultée par les parties intéressées» doivent toutes deux être renvoyées à 
la Commission selon les modalités fixées dans l’avis d’ouverture.

1. IDENTITE ET COORDONNEES

Veuillez fournir les renseignements suivants au sujet de votre société:

Raison sociale

Adresse

Personne de contact

Courriel:

Téléphone:

Fax

2. CHIFFRE D’AFFAIRES ET VOLUME DE VENTES

Veuillez indiquer, pour la période d’enquête, le chiffre d’affaires total, en euros (EUR), réalisé par votre société, ainsi que le 
chiffre d’affaires et le poids ou volume des importations (2) et des reventes sur le marché de l’Union, après importation à 
partir de l’Indonésie, d’acide gras tel que défini dans l’avis d’ouverture.

Tonne Valeur en euros (EUR)

Chiffre d’affaires total de votre société en euros (EUR)

Importations du produit soumis à l’enquête

Reventes, sur le marché de l’Union, du produit soumis à l’enquête, après 
importation depuis l’Indonésie

(1) Le présent document est exclusivement destiné à un usage interne. Il est protégé en vertu de l’article 4 du règlement (CE) no 1049/2001 
du Parlement européen et du Conseil (JO L 145 du 31.5.2001, p. 43). Il s’agit d’un document confidentiel au sens de l’article 29 du 
règlement (UE) 2016/1037 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016 relatif à la défense contre les importations qui font 
l’objet de subventions de la part de pays non membres de l’Union européenne (JO L 176 du 30.6.2016, p. 55) et de l’article 12 de 
l’accord de l’OMC sur les subventions et les mesures compensatoires.

(2) Les 27 États membres de l’Union européenne sont l’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, la Bulgarie, Chypre, la Croatie, le Danemark, 
l’Espagne, l’Estonie, la Finlande, la France, la Grèce, la Hongrie, l’Irlande, l’Italie, la Lettonie, la Lituanie, le Luxembourg, Malte, les Pays- 
Bas, la Pologne, le Portugal, la Roumanie, la Slovaquie, la Slovénie, la Suède et la Tchéquie.
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3. ACTIVITES DE VOTRE SOCIETE ET DES SOCIETES LIEES (3)

Veuillez décrire les activités précises de la société et de toutes les sociétés liées (veuillez énumérer ces dernières et indiquer ce 
qui les lie à votre société) associées à la production et/ou à la vente (à l’exportation et/ou sur le marché intérieur) du produit 
soumis à l’enquête. Il peut notamment s’agir d’activités telles que l’achat du produit soumis à l’enquête ou sa fabrication en 
sous-traitance, ou encore sa transformation ou son négoce.

Raison sociale et localisation Activités Relation

4. AUTRES INFORMATIONS

Veuillez fournir toute autre information pertinente que votre société juge utile pour aider la Commission à constituer 
l’échantillon.

5. ATTESTATION

En communiquant les informations ci-dessus, la société accepte d’être éventuellement incluse dans l’échantillon. Si la société 
est retenue dans l’échantillon, elle devra remplir un questionnaire et accepter une visite dans ses locaux en vue de la 
vérification de sa réponse. Toute société indiquant son refus d’être éventuellement incluse dans l’échantillon sera 
considérée comme n’ayant pas coopéré à l’enquête. Les conclusions de la Commission concernant les importateurs n’ayant 
pas coopéré sont fondées sur les données disponibles et peuvent leur être moins favorables que s’ils avaient coopéré.

Signature de la personne habilitée:

Nom et titre de la personne habilitée:

Date:

(3) Conformément à l’article 127 du règlement d’exécution (UE) 2015/2447 de la Commission du 24 novembre 2015 établissant les 
modalités d’application de certaines dispositions du règlement (UE) no 952/2013 du Parlement européen et du Conseil établissant le 
code des douanes de l’Union, deux personnes sont réputées liées si l’une des conditions suivantes est remplie: a) elles font partie de la 
direction ou du conseil d’administration de l’entreprise de l’autre personne; b) elles ont juridiquement la qualité d’associés; c) l’une est 
l’employée de l’autre; d) une tierce partie possède, contrôle ou détient directement ou indirectement 5 % ou plus des actions ou parts 
émises avec droit de vote de l’une et de l’autre; e) l’une d’elles contrôle l’autre directement ou indirectement; f) toutes deux sont 
directement ou indirectement contrôlées par une tierce personne; g) ensemble, elles contrôlent directement ou indirectement une 
tierce personne; ou h) elles sont membres de la même famille (JO L 343 du 29.12.2015, p. 558). Des personnes ne sont réputées être 
membres de la même famille que si elles sont liées l’une à l’autre par une des relations mentionnées ci-après: i) époux et épouse; ii) 
ascendants et descendants, en ligne directe au premier degré; iii) frères et sœurs (germains, consanguins ou utérins); iv) ascendants et 
descendants, en ligne directe au deuxième degré; v) oncle ou tante et neveu ou nièce; vi) beaux-parents et gendre ou belle-fille; vii) 
beaux-frères et belles-sœurs. Conformément à l’article 5, point 4), du règlement (UE) no 952/2013 du Parlement européen et du 
Conseil établissant le code des douanes de l’Union, on entend par «personne» une personne physique, une personne morale ou une 
association de personnes reconnue, en droit de l’Union ou en droit national, comme ayant la capacité d’accomplir des actes juridiques 
sans avoir le statut de personne morale (JO L 269 du 10.10.2013, p. 1).
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Avis d’expiration prochaine de certaines mesures antidumping 

(2022/C 195/06)

1. Conformément aux dispositions de l’article 11, paragraphe 2, du règlement (UE) 2016/1036 du Parlement européen et 
du Conseil du 8 juin 2016 relatif à la défense contre les importations qui font l’objet d’un dumping de la part de pays non 
membres de l’Union européenne (1), la Commission fait savoir que, sauf s’il est procédé à un réexamen selon la procédure 
définie ci-après, les mesures antidumping mentionnées dans le tableau ci-dessous expireront à la date qui y est indiquée.

2. Procédure
Les producteurs de l’Union peuvent présenter, par écrit, une demande de réexamen. Cette demande doit contenir 
suffisamment d’éléments attestant que l’expiration des mesures entraînerait probablement la continuation ou la 
réapparition du dumping et du préjudice. Si la Commission décide de réexaminer les mesures en question, les 
importateurs, les exportateurs, les représentants du pays exportateur et les producteurs de l’Union auront la possibilité de 
développer, de réfuter ou de commenter les points exposés dans la demande de réexamen.

3. Délai
Les producteurs de l’Union peuvent présenter, par écrit, une demande de réexamen au titre des dispositions précitées et la 
faire parvenir à la Commission européenne, direction générale du commerce (unité G-1), CHAR 4/39, 1049 Bruxelles, 
Belgique (2), à partir de la date de publication du présent avis et au plus tard trois mois avant la date indiquée dans le 
tableau ci-dessous.

4. Le présent avis est publié conformément à l’article 11, paragraphe 2, du règlement (UE) 2016/1036.

Produit Pays d’origine ou 
d’exportation Mesures Référence

Date 
d’expira-
tion (1)

Certains 
articles en 
fonte

République populaire 
de Chine

Droit 
antidumping

Règlement d’exécution (UE) 2018/140 de la 
Commission du 29 janvier 2018 instituant un droit 
antidumping définitif, portant perception définitive 
du droit provisoire institué sur les importations de 
certains articles en fonte originaires de la République 
populaire de Chine et clôturant l’enquête sur les 
importations de certains articles en fonte 
originaires de l’Inde
(JO L 25 du 30.1.2018, p. 6)

31.1.2023

(1) La mesure expire à minuit (00 h 00) le jour indiqué dans cette colonne.

(1) JO L 176 du 30.6.2016, p. 21.
(2) TRADE-Defence-Complaints@ec.europa.eu
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Avis d’ouverture d’une procédure antidumping concernant les importations de fûts réutilisables en 
acier inoxydable originaires de la République populaire de Chine 

(2022/C 195/07)

La Commission européenne (ci-après la «Commission») a été saisie d’une plainte déposée conformément à l’article 5 du 
règlement (UE) 2016/1036 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016 relatif à la défense contre les importations 
qui font l’objet d’un dumping de la part de pays non membres de l’Union européenne (1) (ci-après le «règlement de base»), 
selon laquelle les importations de fûts réutilisables en acier inoxydable originaires de la République populaire de Chine 
feraient l’objet de pratiques de dumping et causeraient de ce fait un préjudice (2) à l’industrie de l’Union.

1. Plainte

La plainte a été déposée le 31 mars 2022 par le Comité européen des fûts (European Kegs Committee) (ci-après le 
«plaignant»). Elle a été déposée au nom de l’industrie de l’Union des fûts réutilisables en acier inoxydable au sens de 
l’article 5, paragraphe 4, du règlement de base.

Une version publique de la plainte et l’analyse du degré de soutien à la plainte exprimé par les producteurs de l’Union 
sont disponibles dans le dossier destiné à être consulté par les parties intéressées. Le point 5.6 du présent avis donne 
des informations concernant l’accès au dossier pour les parties intéressées.

2. Produit soumis à l’enquête

La présente enquête porte sur les fûts, conteneurs, tambours, réservoirs, barils et récipients similaires, réutilisables, 
en acier inoxydable, communément appelés «fûts réutilisables en acier inoxydable», dont le corps est approxima
tivement de forme cylindrique, d’une épaisseur de paroi égale ou supérieure à 0,5 mm, des types utilisés pour des 
matières autres que le gaz liquéfié, le pétrole brut et les produits pétroliers, d’une contenance de 4,5 litres ou plus, 
quel que soit le type de finition, de jauge ou de qualité d’acier inoxydable, avec ou sans composants 
supplémentaires (extracteurs, cols, poignées et bases ou tout autre élément), même peints ou revêtus d’autres 
matériaux (ci-après les «fûts» ou le «produit soumis à l’enquête»).

Les produits suivants ne relèvent pas du champ de la présente enquête: les cols, tubes plongeurs, coupleurs ou 
robinets, colliers, vannes et autres composants importés séparément du produit soumis à l’enquête.

Toutes les parties intéressées qui souhaitent communiquer des informations sur la définition du produit doivent le 
faire dans les 10 jours suivant la date de publication du présent avis (3).

3. Allégation de dumping

Le produit qui ferait l’objet d’un dumping est le produit soumis à l’enquête, originaire de la République populaire de 
Chine (ci-après la «RPC» ou le «pays concerné»), relevant actuellement des code NC ex 7310 10 00 et ex 7310 29 90
(codes TARIC 7310 10 00 10 et 7310 29 90 10). Les codes NC et TARIC sont mentionnés à titre purement indicatif, 
sous réserve de leur éventuelle modification à un stade ultérieur de la procédure. La portée de la présente enquête est 
fonction de la définition du produit soumis à l’enquête figurant au point 2.

Le plaignant a fait valoir qu’il était inapproprié de se fonder sur les prix et les coûts sur le marché intérieur du pays 
concerné en raison de l’existence de distorsions significatives au sens de l’article 2, paragraphe 6 bis, point b), du 
règlement de base.

Pour étayer les allégations de distorsions significatives, le plaignant s’est appuyé sur les informations figurant dans le 
document de travail des services de la Commission du 20 décembre 2017 intitulé «Significant Distortions in the 
Economy of the PRC for the Purposes of Trade Defence Investigations» (ci-après le «rapport de la Commission»). Le 
plaignant a tout particulièrement fait référence à la section spécifique consacrée aux distorsions concernant les 
facteurs de production, en particulier l’acier inoxydable, qui est la principale matière première utilisée pour le 
produit soumis à l’enquête, et les autres intrants matériels. Le rapport mentionne notamment le 13e plan 
quinquennal pour les ressources minérales dans le cadre duquel «les pouvoirs publics chinois influent sur l’offre et, 
partant, sur les prix des matières premières sur le marché en recourant à un certain nombre de politiques 
interventionnistes». Le plaignant a également fait référence au chapitre 14 consacré au secteur sidérurgique et plus 

(1) JO L 176 du 30.6.2016, p. 21.
(2) Le terme général «préjudice» s’entend d’un préjudice important, d’une menace de préjudice important ou d’un retard sensible dans la 

création d’une industrie, conformément à l’article 3, paragraphe 1, du règlement de base.
(3) Les références à la publication du présent avis s’entendent de la publication du présent avis au Journal officiel de l’Union européenne.
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particulièrement au fait que l’industrie sidérurgique est considérée par les pouvoirs publics chinois comme une 
industrie clé. Cette indication est confirmée dans les nombreux plans, directives et autres documents consacrés à 
l’acier qui sont publiés aux niveaux national, régional ou municipal. Par ailleurs, les pouvoirs publics orientent le 
développement du secteur conformément à un large éventail de directives et d’outils stratégiques dans ce domaine.

Le plaignant a également fait référence au rapport sur les surcapacités dans le secteur sidérurgique en Chine publié 
par la Chambre de commerce de l’UE à Pékin (4). Ce rapport indique qu’il existe toujours un grave problème de 
surcapacité dans le secteur sidérurgique en Chine, y compris dans le secteur de l’acier inoxydable, qui constitue la 
principale matière première pour le produit soumis à l’enquête, et qu’aucun des efforts entrepris par l’État chinois 
pour remédier à ce problème de surcapacité n’a produit jusqu’ici les résultats escomptés. Selon le rapport, étant 
donné que les capacités de production d’acier inoxydable en Chine dépassent systématiquement la demande 
intérieure, un nombre croissant de producteurs chinois, encouragés par les pouvoirs publics, se sont concentrés de 
plus en plus sur les marchés d’exportation.

Enfin, le plaignant s’est référé aux constatations et conclusions de la Commission dans la récente enquête 
antidumping sur certains produits laminés à chaud plats en aciers inoxydables, enroulés ou en feuilles certaines 
feuilles et rouleaux laminés à chaud en aciers inoxydables (5). Dans le cadre de cette enquête, la Commission a 
constaté que l’industrie de l’acier inoxydable en Chine est soumise à de fortes distorsions car a) elle est servie par 
des entreprises publiques opérant sous le contrôle et la supervision stratégique des pouvoirs publics chinois, b) les 
coûts des matières premières et de l’énergie ne sont pas déterminés par le libre jeu des forces du marché et c) les 
coûts salariaux dans ce secteur sont faussés et les sociétés du secteur de l’acier inoxydable ont un accès au 
financement accordé par des institutions mettant en œuvre des objectifs de politique publique ou n’agissant pas de 
manière indépendante de l’État à tout autre égard. Les prix et les coûts en Chine ne constituent donc pas une base 
appropriée pour établir la valeur normale.

Par conséquent, compte tenu de l’article 2, paragraphe 6 bis, point a), du règlement de base, l’allégation de dumping 
est fondée sur une comparaison entre, d’une part, une valeur normale construite sur la base de coûts de production 
et de vente dans un pays représentatif approprié (à savoir la Turquie) et, d’autre part, le prix à l’exportation (au 
niveau départ usine) du produit soumis à l’enquête lorsqu’il est vendu à l’exportation vers l’Union.

Les marges de dumping calculées sur la base de cette comparaison sont importantes pour le pays concerné.

À la lumière des informations disponibles, la Commission considère qu’il existe des éléments de preuve suffisants, 
conformément à l’article 5, paragraphe 9, du règlement de base, pour démontrer qu’en raison de l’existence, dans le 
pays concerné, de distorsions significatives affectant les prix et les coûts, il n’est pas approprié d’utiliser les prix et les 
coûts pratiqués sur ce marché, ce qui justifie l’ouverture d’une enquête sur la base de l’article 2, paragraphe 6 bis, du 
règlement de base.

Le rapport concernant la Chine est disponible dans le dossier consultable par les parties intéressées et sur le site web 
de la DG Commerce (6).

4. Allégation de préjudice et lien de causalité

Le plaignant a fourni des éléments de preuve attestant que les importations du produit soumis à l’enquête en 
provenance du pays concerné ont augmenté globalement en chiffres absolus et en parts de marché.

Il ressort des éléments de preuve fournis par le plaignant que le volume et les prix des importations du produit 
soumis à l’enquête ont eu, entre autres conséquences, une incidence négative sur les quantités vendues, le niveau 
des prix pratiqués et la part de marché détenue par l’industrie de l’Union, ce qui a eu des répercussions très 
négatives sur les performances globales, la situation financière et l’emploi au sein de cette industrie.

5. Procédure

Ayant conclu, après avoir informé les États membres, que la plainte a été déposée au nom de l’industrie de l’Union et 
qu’il existe des éléments de preuve suffisants pour justifier l’ouverture d’une procédure, la Commission ouvre une 
enquête conformément à l’article 5 du règlement de base.

(4) Chambre de commerce de l’Union européenne en Chine, Overcapacity in China: An Impediment to the Party’s Reform Agenda, 
février 2016, disponible en ligne à l’adresse suivante: https://www.europeanchamber.com.cn/en/publications-overcapacity-in-china.

(5) Règlement d’exécution (UE) 2020/508 de la Commission du 7 avril 2020 instituant un droit antidumping provisoire sur les 
importations de certains produits laminés à chaud plats en aciers inoxydables, enroulés ou en feuilles, originaires d’Indonésie, de la 
République populaire de Chine et de Taïwan (JO L 110 du 8.4.2020, p. 3).

(6) Les documents cités dans ce rapport peuvent également être obtenus sur demande dûment motivée.
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Cette enquête déterminera si le produit soumis à l’enquête originaire du pays concerné fait l’objet de pratiques de 
dumping et si ces dernières ont causé un préjudice à l’industrie de l’Union.

Dans l’affirmative, l’enquête examinera si l’institution de mesures n’est pas contraire à l’intérêt de l’Union, 
conformément à l’article 21 du règlement de base.

La Commission attire également l’attention des parties sur l’avis (7) relatif aux conséquences de l’épidémie de 
COVID-19 sur les enquêtes antidumping et antisubventions qu’elle a publié et qui pourrait être applicable à la 
présente procédure.

5.1. Période d’enquête et période considérée

L’enquête relative aux pratiques de dumping et au préjudice portera sur la période allant du 1er janvier 2021 au 
31 décembre 2021 (ci-après la «période d’enquête»). L’analyse des tendances utiles pour la détermination du 
préjudice portera sur la période comprise entre le 1er janvier 2018 et la fin de la période d’enquête (ci-après la 
«période considérée»).

5.2. Commentaires concernant la plainte et l’ouverture de l’enquête

Toutes les parties intéressées qui souhaitent soumettre des commentaires concernant la plainte (y compris au sujet 
du préjudice et du lien de causalité) ou concernant tout aspect relatif à l’ouverture de l’enquête (y compris le degré 
de soutien à la plainte) doivent le faire dans les 37 jours suivant la date de publication du présent avis.

Toute demande d’audition relative à l’ouverture de l’enquête doit être soumise dans les 15 jours suivant la date de 
publication du présent avis.

5.3. Procédure de détermination du dumping

Les producteurs-exportateurs (8) du produit soumis à l’enquête dans le pays concerné sont invités à participer à 
l’enquête de la Commission.

5.3.1. Enquête auprès des producteurs-exportateurs

a) Échantillonnage

Étant donné le nombre potentiellement élevé de producteurs-exportateurs dans le pays concerné susceptibles d’être 
touchés par la présente procédure et afin d’achever l’enquête dans les délais prescrits, la Commission peut limiter à 
un nombre raisonnable les producteurs-exportateurs couverts par l’enquête en sélectionnant un échantillon (ce 
procédé est également appelé «échantillonnage»). L’échantillonnage sera effectué conformément à l’article 17 du 
règlement de base.

Afin de permettre à la Commission de décider s’il est nécessaire de procéder par échantillonnage et, dans 
l’affirmative, de déterminer la composition de l’échantillon, tous les producteurs-exportateurs ou leurs représentants 
sont invités à fournir à la Commission les informations concernant leur(s) société(s) dans les 7 jours suivant la date 
de publication du présent avis. Ces informations doivent être fournies via TRON.tdi (ci-après «TRON»), à l’adresse 
suivante:

https://tron.trade.ec.europa.eu/tron/tdi/form/AD689_SAMPLING_FORM_FOR_EXPORTING_PRODUCER

Les points 5.6 et 5.8 ci-dessous contiennent des informations concernant l’accès à TRON.

Afin d’obtenir les informations qu’elle juge nécessaires pour constituer l’échantillon de producteurs-exportateurs, la 
Commission a également pris contact avec les autorités du pays concerné et pourra s’adresser à toute association 
connue de producteurs-exportateurs.

(7) Avis relatif aux conséquences de l’épidémie de COVID-19 sur les enquêtes antidumping et antisubventions (JO C 86 du 16.3.2020, 
p. 6).

(8) Par «producteur-exportateur», on entend toute société du pays concerné qui produit et exporte le produit soumis à l’enquête sur le 
marché de l’Union, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un tiers, y compris toute société liée à celle-ci qui participe à la 
production, aux ventes sur le marché intérieur ou aux exportations du produit soumis à l’enquête.
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Si un échantillon est nécessaire, les producteurs-exportateurs pourront être sélectionnés en fonction du plus grand 
volume représentatif d’exportations vers l’Union sur lequel l’enquête peut raisonnablement porter, compte tenu du 
temps disponible. Tous les producteurs-exportateurs connus, les autorités du pays concerné et les associations de 
producteurs-exportateurs seront informés par la Commission, au besoin par l’intermédiaire des autorités du pays 
concerné, des sociétés sélectionnées pour figurer dans l’échantillon.

Lorsque la Commission aura reçu les informations nécessaires pour sélectionner un échantillon de producteurs- 
exportateurs, elle informera les parties concernées de sa décision de les inclure ou non dans l’échantillon. Les 
producteurs-exportateurs retenus dans l’échantillon devront renvoyer un questionnaire rempli dans les 30 jours 
suivant la date de notification de la décision de les inclure dans cet échantillon, sauf indication contraire.

La Commission ajoutera au dossier destiné à être consulté par les parties intéressées une note reflétant la sélection de 
l’échantillon. Les commentaires concernant la sélection de l’échantillon doivent être reçus dans les 3 jours suivant la 
date de notification de la décision relative à l’échantillon.

Un exemplaire du questionnaire destiné aux producteurs-exportateurs est disponible dans le dossier consultable par 
les parties intéressées et sur le site web de la DG Commerce (https://tron.trade.ec.europa.eu/investigations/case-view? 
caseId=2602).

Le questionnaire sera également mis à disposition de toute association connue de producteurs-exportateurs et des 
autorités du pays concerné.

Sans préjudice de l’éventuelle application de l’article 18 du règlement de base, les producteurs-exportateurs qui 
auront accepté d’être inclus dans l’échantillon mais n’auront pas été sélectionnés seront considérés comme ayant 
coopéré à l’enquête (ci-après les «producteurs-exportateurs ayant coopéré non retenus dans l’échantillon»). Sans 
préjudice du point 5.3.1 b) ci-dessous, le droit antidumping susceptible d’être appliqué aux importations provenant 
de producteurs-exportateurs ayant coopéré non retenus dans l’échantillon ne dépassera pas la marge de dumping 
moyenne pondérée établie pour les producteurs-exportateurs retenus dans l’échantillon (9).

b) Marge de dumping individuelle pour les producteurs-exportateurs non retenus dans l’échantillon

Conformément à l’article 17, paragraphe 3, du règlement de base, les producteurs-exportateurs ayant coopéré non 
retenus dans l’échantillon peuvent demander que la Commission établisse leur marge de dumping individuelle. Les 
producteurs-exportateurs souhaitant obtenir le calcul d’une marge de dumping individuelle doivent remplir le 
questionnaire et le renvoyer dûment complété dans les 30 jours suivant la date de notification de la sélection de 
l’échantillon, sauf indication contraire. Un exemplaire du questionnaire destiné aux producteurs-exportateurs est 
disponible dans le dossier consultable par les parties intéressées et sur le site web de la DG Commerce (https://tron. 
trade.ec.europa.eu/investigations/case-view?caseId=2602). La Commission examinera si les producteurs- 
exportateurs ayant coopéré non retenus dans l’échantillon peuvent se voir octroyer un droit individuel 
conformément à l’article 9, paragraphe 5, du règlement de base.

Les producteurs-exportateurs ayant coopéré non retenus dans l’échantillon qui demandent le calcul d’une marge de 
dumping individuelle doivent toutefois savoir que la Commission peut décider de ne pas déterminer une telle marge 
si, par exemple, les producteurs-exportateurs ayant coopéré non retenus dans l’échantillon sont tellement nombreux 
que cette détermination compliquerait indûment la tâche de la Commission et l’empêcherait d’achever l’enquête en 
temps utile.

5.3.2. Procédure supplémentaire pour le pays concerné soumis à des distorsions significatives

Sous réserve des dispositions du présent avis, toutes les parties intéressées sont invitées à faire connaître leur point 
de vue, à communiquer des informations et à fournir des éléments de preuve à l’appui en ce qui concerne 
l’application de l’article 2, paragraphe 6 bis, du règlement de base. Sauf indication contraire, ces informations et 
éléments de preuve doivent parvenir à la Commission dans les 37 jours suivant la date de publication du présent 
avis.

En particulier, la Commission invite toutes les parties intéressées à faire connaître leur point de vue sur les intrants et 
les codes du système harmonisé (SH) mentionnés dans la plainte, à proposer un ou des pays représentatifs 
appropriés et à préciser l’identité des producteurs du produit soumis à l’enquête dans ces pays. Ces informations et 
éléments de preuve doivent parvenir à la Commission dans les 15 jours suivant la date de publication du présent 
avis.

(9) Conformément à l’article 9, paragraphe 6, du règlement de base, il ne sera pas tenu compte des marges nulles et de minimis, ni des 
marges établies dans les circonstances visées à l’article 18 dudit règlement.
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Conformément à l’article 2, paragraphe 6 bis, point e), du règlement de base, la Commission avisera les parties à 
l’enquête, peu après l’ouverture de l’enquête, des sources pertinentes, y compris, le cas échéant, du choix d’un pays 
tiers représentatif approprié qu’elle envisage d’utiliser aux fins du calcul de la valeur normale conformément à 
l’article 2, paragraphe 6 bis, au moyen d’une note au dossier consultable par les parties intéressées. Les parties à 
l’enquête disposeront d’un délai de 10 jours pour formuler des observations sur la note, conformément à l’article 2, 
paragraphe 6 bis, point e).

En vue de la sélection définitive du pays tiers représentatif approprié, la Commission vérifiera l’existence, dans ces 
pays tiers, d’un niveau de développement économique semblable à celui du pays concerné, l’existence d’une 
production et de ventes du produit faisant l’objet de l’enquête dans ces pays tiers, ainsi que la disponibilité de 
données pertinentes aisément accessibles. Lorsqu’il existe plusieurs pays tiers représentatifs, la préférence sera 
accordée, le cas échéant, aux pays appliquant un niveau adéquat de protection sociale et environnementale. Selon 
les informations dont dispose la Commission, le Mexique et la Turquie pourraient constituer des pays tiers 
représentatifs appropriés.

Aux fins de cette analyse, la Commission invite tous les producteurs du pays concerné à fournir des informations sur 
les matières (brutes et transformées) et sur l’énergie utilisées dans la fabrication du produit soumis à l’enquête dans 
les 15 jours suivant la date de publication du présent avis. Ces informations doivent être fournies via TRON.tdi, à 
l’adresse suivante: https://tron.trade.ec.europa.eu/tron/tdi/form/AD689_INFO_ON_INPUTS_FOR_EXPORTING_ 
PRODUCER_FORM

Les points 5.6 et 5.8 ci-dessous contiennent des informations concernant l’accès à TRON.

En outre, toute transmission d’informations factuelles concernant la valeur, les coûts et les prix conformément à 
l’article 2, paragraphe 6 bis, point a), du règlement de base doit être apportée au dossier dans les 65 jours suivant la 
date de publication du présent avis. Ces informations factuelles devraient être tirées exclusivement de sources 
publiques aisément accessibles.

5.3.3. Enquête auprès des importateurs indépendants (10) (11)

Les importateurs indépendants du produit soumis à l’enquête et exporté du pays concerné vers l’Union sont invités à 
participer à cette enquête.

Étant donné le nombre potentiellement élevé d’importateurs indépendants concernés par la présente procédure et 
afin d’achever l’enquête dans les délais prescrits, la Commission peut limiter à un nombre raisonnable les 
importateurs indépendants qui seront couverts par l’enquête en sélectionnant un échantillon (ce procédé est 
également appelé «échantillonnage»). L’échantillonnage sera effectué conformément à l’article 17 du règlement de 
base.

Afin de permettre à la Commission de décider s’il est nécessaire de recourir à l’échantillonnage et, dans l’affirmative, 
de constituer un échantillon, tous les importateurs indépendants ou leurs représentants sont invités à fournir à la 
Commission, dans les 7 jours suivant la date de publication du présent avis, les informations requises à l’annexe du 
présent avis concernant leur(s) société(s). Ces informations peuvent être envoyées via TRON.tdi ou à l’adresse 
électronique à utiliser pour les aspects liés au préjudice indiquée au point 5.8 ci-dessous.

Pour obtenir les informations qu’elle juge nécessaires pour la constitution de l’échantillon d’importateurs 
indépendants, la Commission peut aussi prendre contact avec toute association connue d’importateurs.

(10) Le présent point traite uniquement des importateurs qui ne sont pas liés à des producteurs-exportateurs. Les importateurs liés à des 
producteurs-exportateurs doivent remplir l’annexe I du questionnaire destinée aux producteurs-exportateurs. Conformément à 
l’article 127 du règlement d’exécution (UE) 2015/2447 de la Commission du 24 novembre 2015 établissant les modalités 
d’application de certaines dispositions du règlement (UE) no 952/2013 du Parlement européen et du Conseil établissant le code des 
douanes de l’Union, deux personnes sont réputées liées si l’une des conditions suivantes est remplie: a) elles font partie de la direction 
ou du conseil d’administration de l’entreprise de l’autre personne; b) elles ont juridiquement la qualité d’associés; c) l’une est 
l’employée de l’autre; d) une tierce partie possède, contrôle ou détient directement ou indirectement 5 % ou plus des actions ou parts 
émises avec droit de vote de l’une et de l’autre; e) l’une d’elles contrôle l’autre directement ou indirectement; f) toutes deux sont 
directement ou indirectement contrôlées par une tierce personne; g) ensemble, elles contrôlent directement ou indirectement une 
tierce personne; ou h) elles sont membres de la même famille (JO L 343 du 29.12.2015, p. 558). Des personnes ne sont réputées être 
membres de la même famille que si elles sont liées l’une à l’autre par une des relations mentionnées ci-après: i) époux et épouse; ii) 
ascendants et descendants, en ligne directe au premier degré; iii) frères et sœurs (germains, consanguins ou utérins); iv) ascendants et 
descendants, en ligne directe au deuxième degré; v) oncle ou tante et neveu ou nièce; vi) beaux-parents et gendre ou belle-fille; vii) 
beaux-frères et belles-sœurs. Conformément à l’article 5, point 4), du règlement (UE) no 952/2013 du Parlement européen et du 
Conseil établissant le code des douanes de l’Union, on entend par «personne» une personne physique, une personne morale ou une 
association de personnes reconnue, en droit de l’Union ou en droit national, comme ayant la capacité d’accomplir des actes juridiques 
sans avoir le statut de personne morale (JO L 269 du 10.10.2013, p. 1).

(11) Les données fournies par les importateurs indépendants peuvent aussi être utilisées pour l’analyse d’aspects de la présente enquête 
autres que la détermination du dumping.
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Si un échantillon est nécessaire, les importateurs pourront être sélectionnés en fonction du plus grand volume 
représentatif de ventes du produit soumis à l’enquête effectuées dans l’Union sur lequel l’enquête peut 
raisonnablement porter, compte tenu du temps disponible.

Lorsque la Commission aura reçu les informations nécessaires à la sélection d’un échantillon, elle informera les 
parties concernées de sa décision relative à l’échantillon d’importateurs. La Commission ajoutera aussi au dossier 
destiné à être consulté par les parties intéressées une note reflétant la sélection de l’échantillon. Les commentaires 
concernant la sélection de l’échantillon doivent être reçus dans les 3 jours suivant la notification de la décision 
relative à l’échantillon.

Afin d’obtenir les informations qu’elle juge nécessaires à son enquête, la Commission mettra des questionnaires à la 
disposition des importateurs indépendants retenus dans l’échantillon. Ces parties doivent renvoyer un questionnaire 
rempli dans les 30 jours suivant la date de notification de la décision relative à l’échantillon, sauf indication 
contraire.

Un exemplaire du questionnaire destiné aux importateurs est disponible dans le dossier consultable par les parties 
intéressées et sur le site web de la DG Commerce (https://tron.trade.ec.europa.eu/investigations/case-view? 
caseId=2602).

5.4. Procédure visant à déterminer l’existence d’un préjudice et enquête auprès des producteurs de l’Union

La détermination du préjudice repose sur des éléments de preuve positifs et comporte un examen objectif du volume 
des importations faisant l’objet d’un dumping, de l’effet de ces importations sur les prix pratiqués sur le marché de 
l’Union et de leur incidence sur l’industrie de l’Union. Pour déterminer si l’industrie de l’Union subit un préjudice, la 
Commission invite les producteurs de l’Union fabriquant le produit soumis à l’enquête à participer à l’enquête.

Étant donné le nombre important de producteurs de l’Union concernés et afin d’achever l’enquête dans les délais 
prescrits, la Commission a décidé de limiter à un nombre raisonnable les producteurs de l’Union qui seront 
couverts par l’enquête en sélectionnant un échantillon (ce procédé est également appelé «échantillonnage»). 
L’échantillonnage est effectué conformément à l’article 17 du règlement de base.

La Commission a provisoirement sélectionné un échantillon de producteurs de l’Union. Des informations détaillées 
figurent dans le dossier destiné à être consulté par les parties intéressées. Les parties intéressées sont invitées à 
soumettre des commentaires au sujet de l’échantillon provisoire. Si d’autres producteurs de l’Union ou leurs 
représentants considèrent qu’il existe des raisons de les inclure dans l’échantillon, ils doivent contacter la 
Commission dans les 7 jours suivant la date de publication du présent avis. Tous les commentaires concernant 
l’échantillon provisoire doivent être reçus dans les 7 jours suivant la date de publication du présent avis, sauf 
indication contraire.

Tous les producteurs et associations de producteurs connus de l’Union seront informés par la Commission des 
sociétés finalement sélectionnées pour figurer dans l’échantillon.

Les producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon devront renvoyer un questionnaire rempli dans les 30 jours 
suivant la date de notification de la décision de les inclure dans cet échantillon, sauf indication contraire.

Un exemplaire du questionnaire destiné aux producteurs de l’Union est disponible dans le dossier consultable par les 
parties intéressées et sur le site web de la DG Commerce (https://tron.trade.ec.europa.eu/investigations/case-view? 
caseId=2602).

5.5. Procédure d’évaluation de l’intérêt de l’Union

Si l’existence d’un dumping et d’un préjudice en résultant est établie, il sera déterminé, conformément à l’article 21 
du règlement de base, si l’institution de mesures antidumping n’est pas contraire à l’intérêt de l’Union. Les 
producteurs de l’Union, les importateurs et leurs associations représentatives, les utilisateurs et leurs associations 
représentatives, les syndicats et les organisations représentatives des consommateurs sont invités à communiquer à 
la Commission des informations afin de déterminer si l’institution de mesures n’est pas contraire à l’intérêt de 
l’Union. Afin de participer à l’enquête, les organisations de consommateurs représentatives doivent démontrer qu’il 
existe un lien objectif entre leurs activités et le produit soumis à l’enquête.

Les informations concernant l’évaluation de l’intérêt de l’Union doivent être fournies dans les 37 jours suivant la date 
de publication du présent avis, sauf indication contraire. Il est possible de fournir ces informations soit dans un 
format libre, soit en remplissant un questionnaire élaboré par la Commission. Un exemplaire des questionnaires, y 
compris celui destiné aux utilisateurs du produit soumis à l’enquête, est disponible dans le dossier consultable par 
les parties intéressées et sur le site web de la DG Commerce (https://tron.trade.ec.europa.eu/investigations/case- 
view?caseId=2602). Les informations soumises en vertu de l’article 21 du règlement de base ne seront prises en 
considération que si elles sont étayées par des éléments de preuve concrets au moment de la soumission.
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5.6. Parties intéressées

Afin de participer à l’enquête, les parties intéressées, telles que les producteurs-exportateurs, les producteurs de 
l’Union, les importateurs et leurs associations représentatives, les utilisateurs et leurs associations représentatives, 
les syndicats et les organisations représentatives des consommateurs, doivent démontrer qu’il existe un lien objectif 
entre leurs activités et le produit soumis à l’enquête.

Les producteurs-exportateurs, les producteurs de l’Union, les importateurs et les associations représentatives qui 
communiquent des informations conformément aux procédures décrites aux points 5.3.1, 5.3.3 et 5.4 ci-dessus 
seront considérés comme parties intéressées s’il existe un lien objectif entre leurs activités et le produit soumis à 
l’enquête.

Les autres parties ne pourront participer à l’enquête en tant que parties intéressées qu’à partir du moment où elles se 
font connaître et à la condition qu’il existe un lien objectif entre leurs activités et le produit soumis à l’enquête. Le fait 
d’être considéré comme une partie intéressée est sans préjudice de l’application de l’article 18 du règlement de base.

L’accès au dossier consultable par les parties intéressées se fait via TRON.tdi à l’adresse suivante: https://tron.trade.ec. 
europa.eu/tron/TDI. Veuillez suivre les instructions figurant sur cette page pour obtenir l’accès à l’application (12).

5.7. Possibilité d’audition par les services d’enquête de la Commission

Toutes les parties intéressées peuvent demander à être entendues par les services d’enquête de la Commission.

Toute demande d’audition doit être faite par écrit et être dûment motivée; elle doit également contenir un résumé des 
éléments que la partie intéressée souhaite aborder lors de l’audition. L’audition sera limitée aux sujets que les parties 
intéressées auront préalablement indiqués par écrit.

Les délais pour les auditions sont les suivants:

— pour toute audition devant avoir lieu avant le délai fixé pour l’institution de mesures provisoires, la demande 
doit être faite dans les 15 jours suivant la date de publication du présent avis. L’audition aura lieu normalement 
dans les 60 jours suivant la date de publication du présent avis;

— après le stade des conclusions provisoires, une demande doit être présentée dans un délai de 5 jours à compter de 
la date de la communication des conclusions provisoires ou du document d’information. L’audition aura lieu 
normalement dans les 15 jours suivant la date de notification des conclusions ou la date du document 
d’information;

— au stade des conclusions définitives, la demande doit être faite dans les 3 jours suivant la date de l’information 
finale. L’audition aura lieu normalement dans le délai accordé pour présenter des observations sur l’information 
finale. Dans le cas d’une information finale additionnelle, la demande doit être faite dès la réception de celle-ci. 
L’audition aura alors lieu normalement dans le délai accordé pour présenter des observations sur cette 
information.

Le délai défini est sans préjudice du droit de la Commission d’accepter des auditions hors délai dans des cas dûment 
justifiés et du droit de la Commission de refuser des auditions dans des cas dûment justifiés. Lorsque les services de 
la Commission refusent une demande d’audition, la partie concernée est informée des motifs du refus.

En principe, les auditions ne seront pas utilisées pour présenter des informations factuelles qui ne figurent pas 
encore au dossier. Néanmoins, dans l’intérêt d’une bonne administration et pour permettre aux services de la 
Commission d’avancer dans leur enquête, les parties intéressées peuvent être invitées à soumettre de nouvelles 
informations factuelles après une audition.

(12) En cas de problèmes techniques, veuillez contacter le service d’assistance de la DG Commerce par courriel à l’adresse trade-service- 
desk@ec.europa.eu ou par téléphone au +32 22979797.
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5.8. Instructions pour la présentation des communications écrites ainsi que l’envoi des questionnaires remplis et de la 
correspondance

Les informations transmises à la Commission aux fins des enquêtes en matière de défense commerciale doivent être 
libres de droits d’auteur. Avant de communiquer à la Commission des informations et/ou des données sur lesquelles 
des tiers détiennent des droits d’auteur, les parties intéressées doivent demander au titulaire du droit d’auteur une 
autorisation spécifique par laquelle celui-ci consent explicitement à ce que la Commission a) utilise ces 
informations et ces données aux fins de la présente procédure de défense commerciale et b) les transmette aux 
parties concernées par l’enquête sous une forme qui permette à celles-ci d’exercer leurs droits de la défense.

Toutes les communications écrites, y compris les informations demandées dans le présent avis, les questionnaires 
remplis et la correspondance fournie par les parties intéressées, pour lesquelles un traitement confidentiel est 
demandé portent la mention «Sensible» (13). Les parties fournissant des informations dans le cadre de la présente 
enquête sont invitées à motiver le traitement confidentiel qu’elles demandent.

Les parties qui soumettent des informations sous la mention «Sensible» sont tenues, en vertu de l’article 19, 
paragraphe 2, du règlement de base, d’en fournir des résumés non confidentiels portant la mention «Version 
destinée à être consultée par les parties intéressées». Ces résumés doivent être suffisamment détaillés pour permettre 
de comprendre raisonnablement la substance des informations communiquées à titre confidentiel.

Si une partie fournissant des informations confidentielles n’expose pas de raisons valables pour justifier la demande 
de traitement confidentiel ou ne présente pas un résumé non confidentiel de celles-ci sous la forme et avec le niveau 
de qualité demandés, la Commission peut écarter ces informations, sauf s’il peut être démontré de manière 
convaincante, à partir de sources appropriées, que les informations sont correctes.

Les parties intéressées sont invitées à transmettre tous leurs documents, observations et demandes via TRON.tdi 
(https://tron.trade.ec.europa.eu/tron/TDI), y compris les demandes d’inscription en tant que parties intéressées, ainsi 
que les copies scannées de procurations et d’attestations. En utilisant TRON.tdi ou le courrier électronique, les 
parties intéressées acceptent les règles de soumission par voie électronique énoncées dans le document 
«CORRESPONDANCE AVEC LA COMMISSION EUROPÉENNE DANS LES PROCÉDURES DE DÉFENSE 
COMMERCIALE», publié sur le site web de la DG Commerce, à l’adresse suivante: https://trade.ec.europa.eu/doclib/ 
docs/2014/june/tradoc_152571.pdf. Les parties intéressées doivent indiquer leurs nom, adresse, numéro de 
téléphone ainsi qu’une adresse électronique valable; elles doivent aussi veiller à ce que l’adresse électronique fournie 
corresponde à une messagerie professionnelle officielle, opérationnelle et consultée quotidiennement. Une fois en 
possession de ces coordonnées, les services de la Commission communiqueront uniquement via TRON.tdi ou par 
courrier électronique avec les parties intéressées, à moins que celles-ci ne demandent expressément à recevoir tous 
les documents de la part de la Commission par d’autres moyens ou que la nature du document à envoyer n’exige de 
recourir à un service de courrier recommandé. Pour obtenir davantage d’informations et en savoir plus sur les règles 
relatives à la correspondance avec la Commission, y compris sur les principes applicables aux observations et 
documents transmis via TRON.tdi ou par courrier électronique, les parties intéressées sont invitées à consulter les 
instructions susmentionnées concernant la communication avec les parties intéressées.

Adresse de la Commission pour la correspondance:

Commission européenne
Direction générale du commerce
Direction G
Bureau: CHAR 04/039
1049 Bruxelles/Brussel
BELGIQUE/BELGIË

Courriel: TRADE-AD689-KEGS-INJURY@ec.europa.eu ou TRADE-AD689-KEGS-DUMPING@ec.europa.eu

6. Calendrier de l’enquête

Conformément à l’article 6, paragraphe 9, du règlement de base, l’enquête sera menée à terme normalement dans les 
13 mois, mais au plus dans les 14 mois suivant la publication du présent avis. Conformément à l’article 7, 
paragraphe 1, du règlement de base, des mesures provisoires peuvent en principe être instituées au plus tard 
7 mois, mais en tout état de cause au plus tard 8 mois après la date de publication du présent avis.

(13) Un document «Sensible» est un document qui est considéré comme confidentiel au sens de l’article 19 du règlement de base et de 
l’article 6 de l’accord de l’OMC relatif à la mise en œuvre de l’article VI du GATT de 1994 (accord antidumping). Il s’agit également 
d’un document protégé en application de l’article 4 du règlement (CE) no 1049/2001 du Parlement européen et du Conseil (JO L 145 
du 31.5.2001, p. 43).
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Conformément à l’article 19 bis du règlement de base, la Commission communique des informations sur 
l’institution de droits provisoires prévue 4 semaines avant l’institution de mesures provisoires. Les parties 
intéressées disposeront de 3 jours ouvrables pour soumettre par écrit des commentaires sur l’exactitude des calculs.

Dans les cas où la Commission a l’intention de ne pas instituer de droits provisoires mais de poursuivre l’enquête, les 
parties intéressées seront informées, au moyen d’un document d’information, de la non-institution de droits 
4 semaines avant l’expiration du délai visé à l’article 7, paragraphe 1, du règlement de base.

Les parties intéressées disposeront de 15 jours pour soumettre des observations par écrit concernant les conclusions 
provisoires ou le document d’information et de 10 jours pour soumettre par écrit des observations sur les 
conclusions définitives, sauf indication contraire. Le cas échéant, des informations finales additionnelles 
spécifieront le délai dans lequel les parties intéressées peuvent soumettre des observations par écrit.

7. Communication d’informations

En règle générale, les parties intéressées ne peuvent soumettre des informations que dans les délais spécifiés aux 
points 5 et 6 du présent avis. La communication de toute autre information non couverte par ces points devrait 
respecter les délais suivants:

— sauf indication contraire, toute information pour le stade des conclusions provisoires devrait être soumise dans 
les 70 jours suivant la date de publication du présent avis;

— sauf indication contraire, les parties intéressées devraient s’abstenir de soumettre de nouvelles informations 
factuelles après le délai fixé pour commenter les conclusions provisoires communiquées ou le document 
d’information au stade des conclusions provisoires. Au-delà de ce délai, les parties intéressées ne peuvent 
soumettre de nouvelles informations factuelles que si elles peuvent démontrer que celles-ci sont nécessaires 
pour réfuter des allégations factuelles faites par d’autres parties intéressées et à condition que ces nouvelles 
informations factuelles puissent être vérifiées dans le temps disponible pour achever l’enquête en temps voulu;

— afin de mener l’enquête à terme dans les délais prescrits, la Commission n’acceptera pas de communications des 
parties intéressées après le délai accordé pour soumettre des observations sur l’information finale ou, le cas 
échéant, après le délai accordé pour soumettre des observations sur l’information finale additionnelle.

8. Possibilité de soumettre des observations concernant les communications d’autres parties

Afin que les droits de la défense soient garantis, les parties intéressées devraient avoir la possibilité de soumettre des 
observations sur les informations communiquées par d’autres parties intéressées. Ce faisant, les parties intéressées ne 
peuvent aborder que des questions soulevées dans les communications des autres parties et ne peuvent pas soulever 
de nouvelles questions.

Ces observations devraient être soumises dans le respect des délais suivants:

— toute observation concernant les informations communiquées par d’autres parties intéressées avant le délai 
prévu pour l’institution de mesures provisoires devrait être soumise au plus tard le 75e jour suivant la date de 
publication du présent avis, sauf indication contraire;

— les observations concernant les informations communiquées par d’autres parties intéressées à la suite de la 
communication des conclusions provisoires ou du document d’information devraient être soumises dans les 
7 jours suivant le délai fixé pour présenter des observations sur les conclusions provisoires ou sur le document 
d’information, sauf indication contraire;

— les observations concernant les informations communiquées par d’autres parties intéressées à la suite de la 
communication de l’information finale devraient être soumises dans les 3 jours suivant le délai fixé pour 
présenter des observations sur l’information finale, sauf indication contraire. Dans le cas d’une information 
finale additionnelle, les commentaires sur les informations fournies par d’autres parties intéressées en réaction à 
cette information devraient être soumis dans un délai d’un jour suivant le délai fixé pour soumettre des 
commentaires sur cette information, sauf indication contraire.

Le calendrier défini est sans préjudice du droit de la Commission de demander aux parties intéressées des 
compléments d’information dans des cas dûment justifiés.

9. Prorogation des délais spécifiés dans le présent avis

Toute prorogation des délais prévus dans le présent avis ne devrait être demandée que dans des circonstances 
exceptionnelles et ne sera accordée que si elle est dûment justifiée, sur exposé de raisons valables.
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En tout état de cause, toute prorogation du délai de réponse aux questionnaires sera normalement limitée à 3 jours 
et ne dépassera pas, en principe, 7 jours.

En ce qui concerne les délais pour la soumission d’autres informations spécifiées dans l’avis d’ouverture, les 
prorogations seront limitées à 3 jours sauf si des circonstances exceptionnelles sont démontrées.

10. Défaut de coopération

Lorsqu’une partie intéressée refuse l’accès aux informations nécessaires, ne les fournit pas dans les délais prévus ou 
fait obstacle de façon significative à l’enquête, des conclusions préliminaires ou finales, positives ou négatives, 
peuvent être établies sur la base des données disponibles, conformément à l’article 18 du règlement de base.

S’il est constaté qu’une partie intéressée a fourni un renseignement faux ou trompeur, ce renseignement peut ne pas 
être pris en considération et il peut être fait usage des données disponibles.

Si une partie intéressée ne coopère pas ou ne coopère que partiellement et si, de ce fait, des conclusions sont établies 
sur la base des données disponibles, conformément à l’article 18 du règlement de base, il peut en résulter, pour ladite 
partie, une situation moins favorable que si elle avait coopéré.

Le fait de ne pas fournir une réponse sur support informatique n’est pas considéré comme un refus de coopération, à 
condition que la partie concernée démontre que la présentation de la réponse dans les formes requises pourrait 
entraîner une charge ou des coûts supplémentaires excessifs. Dans ce cas, la partie intéressée doit immédiatement 
prendre contact avec la Commission.

11. Conseiller-auditeur

Les parties intéressées peuvent demander l’intervention du conseiller-auditeur dans le cadre des procédures 
commerciales. Celui-ci examine les demandes d’accès au dossier, les litiges concernant la confidentialité des 
documents, les demandes de prorogation de délais et toute autre demande concernant les droits de la défense des 
parties intéressées et des tiers susceptibles de se faire jour durant la procédure.

Le conseiller-auditeur peut organiser des auditions et proposer ses bons offices entre la ou les parties intéressées et 
les services de la Commission pour garantir l’exercice plein et entier des droits de la défense des parties intéressées. 
Toute demande d’audition par le conseiller-auditeur doit être faite par écrit et être dûment motivée. Le conseiller- 
auditeur examinera les motifs des demandes. Ces auditions ne devraient avoir lieu que si les questions soulevées 
n’ont pas été réglées en temps voulu avec les services de la Commission.

Les parties intéressées sont invitées à respecter les délais définis au point 5.7 du présent avis en ce qui concerne 
également l’intervention du conseiller-auditeur, y compris la tenue d’auditions par celui-ci. Toute demande doit être 
soumise en temps utile et promptement de manière à ne pas compromettre le bon déroulement de la procédure. À 
cet effet, les parties intéressées devraient demander l’intervention du conseiller-auditeur le plus tôt possible à la suite 
de la survenance de l’événement justifiant cette intervention. Le conseiller-auditeur examinera les motifs de ces 
demandes d’intervention, la nature des points soulevés et l’incidence de ces points sur les droits de la défense, tout 
en tenant compte des intérêts d’une bonne administration et de l’achèvement de l’enquête en temps voulu.

Pour obtenir de plus amples informations ainsi que les coordonnées de contact du conseiller-auditeur, les parties 
intéressées peuvent consulter les pages consacrées à celui-ci sur le site web de la DG Commerce: http://ec.europa. 
eu/trade/trade-policy-and-you/contacts/hearing-officer/.

12. Traitement des données à caractère personnel

Toute donnée à caractère personnel recueillie dans le cadre de l’enquête sera traitée conformément au règlement (UE) 
2018/1725 du Parlement européen et du Conseil (14).

Un avis relatif à la protection des données informant toutes les personnes physiques du traitement des données à 
caractère personnel dans le cadre des activités de défense commerciale de la Commission est disponible sur le site 
web de la DG Commerce, à l’adresse suivante: http://ec.europa.eu/trade/policy/accessing-markets/trade-defence/.

(14) Règlement (UE) 2018/1725 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2018 relatif à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel par les institutions, organes et organismes de l’Union et à la libre circulation de 
ces données, et abrogeant le règlement (CE) no 45/2001 et la décision no 1247/2002/CE (JO L 295 du 21.11.2018, p. 39).
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ANNEXE 

☐ Version «sensible»

☐ Version «destinée à être consultée par les 
parties intéressées»

(cocher la case appropriée)

PROCEDURE ANTIDUMPING CONCERNANT LES IMPORTATIONS DE FUTS REUTILISABLES EN 
ACIER INOXYDABLE ORIGINAIRES DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE

INFORMATIONS POUR LA CONSTITUTION DE L’ECHANTILLON D’IMPORTATEURS INDEPENDANTS

Le présent formulaire est destiné à aider les importateurs indépendants à répondre à la demande d’informations en vue de la 
constitution de l’échantillon visée au point 5.3.3 de l’avis d’ouverture.

La version «sensible» et la version «destinée à être consultée par les parties intéressées» doivent toutes deux être renvoyées à 
la Commission selon les modalités fixées dans l’avis d’ouverture.

1. IDENTITE ET COORDONNEES

Veuillez fournir les renseignements suivants au sujet de votre société:

Raison sociale

Adresse

Personne de contact

Courriel: 

Téléphone

2. CHIFFRE D’AFFAIRES ET VOLUME DE VENTES

Veuillez indiquer, pour la période d’enquête, le chiffre d’affaires total, en euros (EUR), réalisé par votre société, la valeur en 
euros (EUR) et le volume en unités et en tonnes des importations et des reventes sur le marché de l’Union, après 
importation à partir de la RPC, du produit soumis à l’enquête tel que défini dans l’avis d’ouverture.

En unités En tonnes Valeur en euros (EUR)

Chiffre d’affaires total de votre société en 
euros (EUR)

Importations du produit soumis à 
l’enquête originaire de la RPC

Importations du produit soumis à 
l’enquête (de toutes origines)

Reventes, sur le marché de l’Union, du 
produit soumis à l’enquête, après 
importation depuis la RPC
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3. ACTIVITES DE VOTRE SOCIETE ET DES SOCIETES LIEES (1)

Veuillez décrire les activités précises de votre société et de toutes les sociétés liées (veuillez énumérer ces dernières et 
indiquer ce qui les lie à votre société) associées à la production et/ou à la vente (à l’exportation et/ou sur le marché 
intérieur) du produit soumis à l’enquête. Il peut notamment s’agir d’activités telles que l’achat du produit soumis à l’enquête 
ou sa fabrication en sous-traitance, ou encore sa transformation ou son négoce.

Raison sociale et localisation Activités Lien

4. AUTRES INFORMATIONS

Veuillez fournir toute autre information pertinente que votre société juge utile pour aider la Commission à constituer 
l’échantillon.

5. ATTESTATION

En communiquant les informations ci-dessus, la société accepte d’être éventuellement incluse dans l’échantillon. Si la société 
est retenue dans l’échantillon, elle devra remplir un questionnaire et accepter une visite dans ses locaux en vue de la 
vérification de sa réponse. Toute société indiquant son refus d’être éventuellement incluse dans l’échantillon sera 
considérée comme n’ayant pas coopéré à l’enquête. Les conclusions de la Commission concernant les importateurs n’ayant 
pas coopéré sont fondées sur les données disponibles et peuvent leur être moins favorables que s’ils avaient coopéré.

Signature de la personne habilitée:

Nom et titre de la personne habilitée:

Date:

(1) Conformément à l’article 127 du règlement d’exécution (UE) 2015/2447 de la Commission du 24 novembre 2015 établissant les 
modalités d’application de certaines dispositions du règlement (UE) no 952/2013 du Parlement européen et du Conseil établissant le 
code des douanes de l’Union, deux personnes sont réputées liées si l’une des conditions suivantes est remplie: a) elles font partie de la 
direction ou du conseil d’administration de l’entreprise de l’autre personne; b) elles ont juridiquement la qualité d’associés; c) l’une est 
l’employée de l’autre; d) une tierce partie possède, contrôle ou détient directement ou indirectement 5 % ou plus des actions ou parts 
émises avec droit de vote de l’une et de l’autre; e) l’une d’elles contrôle l’autre directement ou indirectement; f) toutes deux sont 
directement ou indirectement contrôlées par une tierce personne; g) ensemble, elles contrôlent directement ou indirectement une 
tierce personne; h) elles sont membres de la même famille (JO L 343 du 29.12.2015, p. 558). Des personnes ne sont réputées être 
membres de la même famille que si elles sont liées l’une à l’autre par une des relations mentionnées ci-après: i) époux et épouse; ii) 
ascendants et descendants, en ligne directe au premier degré; iii) frères et sœurs (germains, consanguins ou utérins); iv) ascendants et 
descendants, en ligne directe au deuxième degré; v) oncle ou tante et neveu ou nièce; vi) beaux-parents et gendre ou belle-fille; vii) 
beaux-frères et belles-sœurs. Conformément à l’article 5, point 4), du règlement (UE) no 952/2013 du Parlement européen et du 
Conseil établissant le code des douanes de l’Union, on entend par «personne» une personne physique, une personne morale ou une 
association de personnes reconnue, en droit de l’Union ou en droit national, comme ayant la capacité d’accomplir des actes juridiques 
sans avoir le statut de personne morale (JO L 269 du 10.10.2013, p. 1).
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